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toire du .Togo le déeret nO 55-955 du' 30 septembre 
,1953 portant modification de la' léjQslatlon sur les 
jJ.yPothèqUes marithnes. 

-----,-,-- 

DECRET No 53-955 du 30 septembre 1953-portant 1 
mooifica(ion de la législation sur; les hypothèques· 
maritimes. 

EXPOSE DES MOTIFS 
Les hypothèques fluviales et maritimçs jouissent 

en France d'un rél!;ime spécial en ce sens qu'elles peu-· 
vent être prises par acte sous seing privé, ce ,qui ger-. 
met de les inscrire moyennant un droit fixe extrême
ment réduit. Eu revanche, ·alors qu'on· 'peut obtenh
mainlevée d'unchyp.othèque fluviale par dépôt au grèf
fe du tribunal d'un simple acte sous seill{li privé, la loi 
du ,10 juillet .1885 sur l'hYEothèq;ue maritime exige 
Un acte de Inainlev~ notarié.' ." . 

Il est certain que le législateur de 1885 a estimé 
que même pour des personnes au courant des. affaires, 
comme le ·sont en général les iu·matiùrs, la mainlevée 
d'une hypothèque présentait trop de dangers pour
p·ouvoir être .autorisée sous .signature privée, cornille 
l'est la création même de cette hypotbèque. 

Cette crainte peut, li l'heure actuelle, être jugé", 
excessive. En particulier, le précéaent de l'hypothèque 
fluviale créée par la· loi du 5 juillet 1917 semble· 
bien indiquer qu'il n'y Il auèune espèce d'inconvénient 
à laisser donner mainlevéc d'une bypothèque J?ar acte: 
sous seing .privé. La réfOl'me entraînera pOUl' les arma-· 
teurs une diminution de fl'ais sensible et faeilitera 
le recours au crédit hypothécaire, but qui doit être"' 
recherhé particulièrement à une époque où l'industrie
dcs transports maritimes eommenceil traverser une 
erise sérieuse. 

. Les dispositions contenues dans le présent décret 
sont destinées à répondre à cet objectif et doivent: 
par là-même concourir il l'expansion économique re
eherchée pat' le Gouvernement en améliorant les con
ditions de ~estIon ·de la flotte maréhande française_ 

LE PRÉSIDENT DI! ÇONSEIL DES MrnISTRES. 
Sur le mpport du' Ministre des TraVAUX puitl-ics, des Trans

ports· ct . dn 'fourisme, du Secrétaire d)Et.at n III Marine mar
chande. du Garde des Sceaux, Miiiistre de la .Justice, du Minis
tre des Finances et des affaires é<;qnoffiiques, au Se"crétaire d"Et.1t 
au Budget, du Ministre de l'Intérieur et du Ministre d0 ln Fran... 
ce d'Outre-Mer; 

Vu la loi du 11 juillet 195.~, portant redressement économi
que et financier; 

Vu la loi du 10 juillet 1885 relative il l'hypothèque maritime';· 
Le conseil d'Etnt entendu; 
Le ConseH des Ministres ent~ndu; 

DECRI;,'l'E : 
ARTICLE' PREMI:EIl. Le premier alinéa de l'artIele 

15 ·de la loi du 10 juillet 1885· est remplacé.'par le 
suivant : ~; 

«A défaut de jugement, la radiation totale ou 
pàrtielle de l'inscription ne peut être opérée pat· le 
receveur des Douanes que sur· le dépÔt d'un acte 
autbentique ou d'un acte sous seillj!:. privé constatant· 
le consentement li la radiation donné par le cl'éauciel;" 
ou le cessionnah'e justifiant de ses .droits· •. 

(Le reste saris changement). . 
ART. 2, - Lé présent .décret est applicable à L'Ar~ 

gérie et aux 1:crritoires d'outre-mer- ' 
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ART. 3. - Le Ministre des Travaux publics, des 

'Transports et 'du Tourisme, le Se::rétaire d'Etat à la 

Marioe . Mar.chande, le Garde des Sceaux,' Mioistre 

de la Justice, le Ministre des Finances et des Affaires 

éeonomiques, le Secrétaire d'Etat au Budget, 10 Nlinis

tre de l'Intérieur et le Ministre de la France d'Outre

Mer sont chargés, ehaeùn en ce qui le concerne, de 

Pèxécution 4u présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. ' 


Fait ù Paris, le 30 septembre 1953. 
. Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le .Afinistr.·des Travaux publics, des Transports 


et du Tourisme. 

Jacques CIIASTELI:AlN. 

Le Secr/it,aire d'Etat à la Marine marchande, 
Jules RAMARONY. 

Le garde des sceaux, min'stre de la justice; 
Paul RmEYRE. 

Le ministre des financ,es et des affaires économiques, 
" Edgat"FAuRE. , 

Le secrétaire '(j:Etat au budget, 
Henri Ul.VER. 

Le ministre d" l'intérieur; 
LéOu l\i~RTINAGD-DbLAT. , 

Le Ministre .Jes Trflvaux publics, des Transports 

'et du Tourisme, Ministre de la Frimce d'Outre-Mer 


par intérim. 

Jacques CHASTELLAIN, 

Militaire.s 

No 833-53/C. -, Par arrêté du COmmi1;Sairc d" la 

République nu Togo en date du : 


28 novembre 1953. - Est promulgué dans le Ter

ritoire du/Togo lè décret nO 53-1136 du 13 novemb.<c 

1953 modifiant le décret' du 29 décembre 1903 por

tant réglement sur la solde et les accessoires de sol

de des troupes coloniales et métropolitàines à la char

ge du département de la France d'outre-!ner: 


DECRET No 53-1136' ,du 13 novembre 1953 modi
fiant le décret du 29 décembre 1903, portant régle
ment sur la solde et les accessoires de solde' des 
troupes coloniales et métropolitaùws Il la charge' 
du département de la Fran,ce d'outre-mer. 

Le présidellt du conseil des ministr.cs, 

SUl' le rapport du ministre de la France d'outre-mer. du 

secrétaire d'Etat ù la présidence du conseil. chargé des relations 

avee' les Etab associés, du ministre de ln défense llationale .ct 

des forces armées,. du ministre des financc.s et des affaires éco~ 


,naUtique;; et du sccfétaÎre d'Etllt au. budget; 


Vu le décret 4u 29 décembre 1903 portant règlement S'Ul' la . 
, solde et leS accessoires de solde de':i troupes coloniales et luétro

politalnes ù la éhurge du. dépal'tcment de la France dtoutre~luerl _ 
ensemble les textes qui l'ont modifié ct., en particulier, les dé
crets n° 47-43 du 13 .ianvicf 1947 et u" 50-540 du 12 mai 1950; 

Vu le règlement du 2 .tloût 1912 sur le fonctionnement des 
services médicaux et hospitaliers dans les territoires' d'outre.. 
tner; 

-, -~." "'. -,~, ' 

, .'\ 

TERRITOIRE DU TOOO 

DECRETE: 

ARTICI,J< PRE>flER. - Les l;arifs 'ttO' 20 et 21 anne
xés au décret du 29 décembre 1903 susvisé, modifié 
par le décret nO 47-48 du 13 janvbr 1947. sont abro
gés ct remplacés, pour compter, du 1er juillet 1953; '.' 
pat les tarifs, suivants: 

TAR1F NQ 20 

Relenues iournplières d'/u1pital, 
Officiers. 

MONTANT 
1 

de la retenueGRADES 
journalière 
o-utfe-mer 

" 

"Ji 

Officiers généraux et assimilés 280 
Officiers supérieurs et assimilés 200 

Officiers subalternes et assimilés 
 HO 

TARIF ,,0 ,21 

Retenues journalières d'hôpital. 
Familles des militaires à solde mensuelle 110n of


nciers (1). 

, 
'~ 

MONl"ANT 
de la retenueGRADES 

journalière 
outre-mer 

Francs wétNJpulitllÎns . 

Sous-officiers et assimilés 92 

Caporaux-chefs ct assimilés 64 

(1) Les milituirës non offider:! 11 solde mensuelle éttlnt traitéS 

gr'l~ni{ement (décret du 20 juillet 1942:, 8.0. page 1533): les 

t(lri~s indiqués d~dessuii ne sont llpplienble,: qn'aux :familles ~e' 


ces militaires. 

Les militaires à solde spéelnte )fogressive et il solde spéciale 


et leurs fami.l1es !;îont hospitalisés grntuitement. 


ART. 2. Le tarif n" 22 annexé au décret du 29' 

décemhre 1903 susvisé, modifié pat: le décret n~ 50~' 

540 du 12 mai 1950, est abrogé et remplacé par le 

tarif suivant : 


TARIF ",. 22' 

Retenue mensuelle à opérer idem; les territoires re

levant du secrétariat d'Etqf à la présidence du 

conseil. chargé <des relations avec 'les Etats asso

ciés, et >du ministère de la France d'outre-mer sur.: 

la solde des militaires logés par l'Etat ou un," col-; 


",lectivité'll!/Ùninistrative (arL 21, 22, 23). 

http:ministr.cs
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LOGEMi!NTS ORDINAIRES 
, LOGEMENT 

Jllmlrlllll'n &11 
1lJi; PONCTfOX NOXIIlRIl ugm!nlllinnT,f.f.l.(1) ., pu piêcB en 

R,'i PR,\fiCS- PIEc:l!.S moiu GUGRADES 
.trkOPO-HRI!GLE.1",11.1)'.1[ ln plus 

YSI'i-RIe FRASC$ J.ITAIJ'l'S -T,,,T.URESliI'Il.TROPO_ 
(') 

U1'J.I:t1i !D ftanrB(" 
mUrapolltliu 

l' Pour compter du 1t'r octobre 1953 

Officier Général et assi
milé 
 5.100 6505.100 6

'. 
5 3940 5503.940C~loneJ et assimilé 

Lieutenant-colonel et 

assimilé . . 
 3.670, 5103.670 5 

Commandant et assimtlé 5 3.350 4703.350 

Capitaine et assimilé 2.0703 3002.070 

Lieu~enant et nsslmilé 3 1.930 2701.930 

Sous-lieutenant et assi 
milé 
 3 2201.5501.550 

130Sous-officier et assimilé 2 900900 

Caporal-chef, caporal, 

soldat et assimilé 
 » 1302 650 

2a Pour co~pter du 1er ja~vier 1954 

Officier' générfll et assi
milé ,. . 
 1.140incbangé 8.8008.800 

» 7fi55.270Colonel et assimilé 5.270 

Lieutenant-colonel et 

assimilé . 
 690» 4.740t·740 

» 4.100 590Commandant et ass.imilé 4,100 

2,840> 410Capitaine et assimilé 2.840 

2.560 3702.560 >Lieutenant et assimilé 

Sous-lieutenant et assi 
milé. " 


» 1.800 2601,800 

1.075 150Sous,-officier et assimilé t'075 " 
Caporal-chef, caporal" ,»soldat et assimilé L 650 1 130 -,---_.. ~--..~---,--

(1) Quel que soit le nombre de pièc~ du logement. 
(2) Le nombre de pièces indiqué dans cette coloMe correspond 

aux c~aruhres· de maîtres.. Ntentrent pes en ligne de compte les 
cabinets de toilette, chambres de domcatique5y cuisines, garages. 

(3) Taux correspondant au nombre de Pièces r'glementaires. 

ART. 3. Dans les terIitoires où ne' circule pas 
le franc métropolitain, le montant' de la retenue. 
:pour. bô"ital ou de la retenue pour, logement, libel
lé en francs métropolitains, est retenu pOUl' sa con
tre~valeur en monnaie locale d'après la parité en 
vigueùr, multipliée, par l'index de, correction fixé 
pour chacun des territoires cOnsidérés. 

ART. 4. -' Le ministre de la France d'outre-mer, 
~ l"lcrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé 

des relations avec les Etats associés, le. ministre de 
la défense nationale et des forces armées, le ministre 
des finances et des affaires ,économique;; et le seeré
taire d'Etat au budget sont chargés, ehacun en ce 
qui le concerne, de, l'exéeution du présent déCret, 
qui aura effet le premier jour du ,mois suivant sa 
publication au .Journal officiel de la République fran
çaise. , 

Fait ù Paris, le 13 novembre .1953. 
Joseph LA';IEL. 

Par le président du conseil des' ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mu, 

Louis JACQtiI';Ol'. 

Le ministre de la défense: nationale:, 
et des forces qnn~es; 

R. PLÉVEN. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edgar FAURE. 

Le secré~aire lJ:Etal à la 'présPdence du ,conseil 
chargé des relations avec les Et'ats ass..o.~';s, 

Marc JACQUET. 
Le .secrétaire d'Etat au bwdget, 

Henri ULVEl1: 

J~pats directs ef taxes assimilées-
No 860-53{C. - Par arrêté du Commissaire de .1.. 

République au Togo en date du: 
7 décembre .1953. Est .promulgué dans le Terri 

toire du Togo le décret du 18 novembre 1953 ap1:'rOU
vant la délibération nO 27 du,31 juillet 1953 de l'as
semblée t,erritol'iale du '1'0/1;0 créant ,une majoration 
de 10 1": 100 pOUl' retard dan': le versemen~ des 
impôts direets et des taxes assimilées. 

DECRET du 18 novembre 1953approuvarit la déli
bération nO 27 Idu 31 juillet 1953 de l'Assemblée 
territoriale du' Togo créant une majoratwn de 10 
p. 100 pour retaNi dans le versement des, impôts
dÎl'ects et des taxes assimiléeS, 

,Le président du conseil des ministre~i 
Sur· le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 25 oet.obre 1946 portant création de 
Pitssembléc- représentative du Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative il la formation des. 
assemblées locales; 

Vu la délibération n" 21 du 31 julilet 1953 de l'assemhlée ~? 
territoriale du Togo créant une majoration de 10 p. 100 pour 
retard dans le versement des imputs directs et des taxes 
assimilées; • 

Le conseil d'Etat (seetion des finances) entendu, 

DECRETE, 

ARTICLE PIŒM1ER, - Est approuvée; en ce q~ 
concerne les rè;l;les de perception, la délibération Sus- ') 
;visée no, 'l:i du 31 juillet 1953 de l'assemblé.e ,terri 



------
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tOrlale' dù To!!;o créant une majo;'atio;; de 19 p. 100 

pour retard dans le versemen t . des, impôts, directs et 

taxes ~ssimi.lées; 'à l'exception des müts ~sllivants fi

gurant Il il'artide 3 de la délibéi'atiolI: «qui pourra, 


. 'SUr denlande, en accorder la remise en cas de cir 
.constance indépendante de' la volonté du' contribua
ble », 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-l11cr 

.est chargé de i'exécution du présent décret' qûi" sera 

publié au Journal officiel, de, la République française, 

'au Journal officiel du Togo et inséré au Bulletin 

officiel du ministère de la 'France d'outre-mer. 


Fait Il Paris,' le 18 novembre 1953: 

Joseph LANIEL. 


Le ministre de 'la"France d'outre-mèr, 
Louis JACQUU'lOT. 

C~rcbeurs scient~fiques oulre-mer 

No 861-53/C:. -' Par arrêté duCo~missaire de la 
République au Togo en date, du : 

7 décembre 1953. - Est ,pro.;':ul!!;ué dans .le ,Ter: 
..itoire du To!!;o le décret nO ,53-1142 du 23 novelll
bre 1953, portant règlem,mt d'administration publi-' 
que ~pour la ~odificatiori, en ce qui concerne ~es ti 
tres ou diplômes exigés pour .le recrutement des' 
élèves. des centres .de fOl'lnativn, du décret_du 1~ 
juillet 1951 relatif Il la fixation du sta1utparticu
lier des ehercheurs :de l'office de la recherchc scien
tifique outre-mer: 

DECRET No 53"1142 du 23 no~embre 1953jortant 
règlement d'administration publique' pour la' mo
dification', en ce quÏ' .concetne les- tifres ou ditJlô.mes 
exigés pOUl' te ~ecrutement ides élèves de~ ce1ltres 
de formation, du. décret" du 19 iuillet 1951 relatif 
à la fixation du, statut' particulier des chercheurs

,de l'Dffice de la recherche scientifique .outre-mer. 

Le pr'ésid~nt d.u 'conseil des inniistl'es, 
Sur 'Ie ~llpport du ministre' de la France d'outre-mer, dn 


ministre des finanœs et des.- a{{aire.; économi(lues, du ,secrétaire 

d'Etat, .au budget et (h..·. secrétaire' d'Etat il. la . présidcnce du 

conseil,' . 

Vu la loi du 19 oetobre 19-:16 _portant statut général.dcs fonc
_ tionnaires. et notamment son .art.ieIe. 2, ensemble; lc décret 

n° 50-1348 du 27 oétobre 1,.950j· 

Vu - la loi n° 550 du 11 oct-obre 1943- portant création dc 

.l'officc· de l~ recherch~ scientifique -outre-mer, enscmble le 

déc.ret du 14 octobre 1943 _ portant règlement de, cet office; 


Vu b décret n°, 51-943 du 19 juil.let 1951 portant règleme!lt 
d'administrati-on publique pour la. fixa.tion. du statut particulier 
des cherc.heurs scientifiques de l'office dc la :.;echerche scienti-' 
fique ~}Utre-lDerj . 

Le conseil d'Etat entendn, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le ,30 de l'article 5 du dé

cret nO 51-943 du ,19 juillet 1951 est complété com

'I)le suit: . ' ' 


.. '. "._- ...,- . . 
. '\ ' 

----- ..--r;' --- - ". :0" 
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« Ecole celltrale des a;ts et manufactures. ~. 

,< Ecole nationale supê:dèure d'électrotechnique 'et 
d'hydraulique de Toulousc». 

, (Le .reste sans 'ehangementi . . . . , 
ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer; 


le ministre des finances et des affail'es éeononllques; 

le se'crétaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat 

à la prési~ence du conseil sont eha.rgés, chacun en ce 

qui le conCCl'ne, de l'exéeuti-on du' présent déel"et, 

qui' ser~ publié au Journal officiel de la République 

française et inséré au Bulletin officiel- du ministère· 

de la Frimce d'outre-nIer. . 


Fait' à' Paris, le 23 novembre' 1953. 

Joseph, I.AN1EL.


rai' "If. président du conseil des Ininistres : 


'Le ministre de la France d'outre~mer, 
, Louis JACQUINOT. 

Le ministre des finances.'et 'des affaires éc~nomiques;: 
Ed!!;ar FAURE. 

Le secrétaire d'Eiat au budget, 
Henri ULVER. 

'" Le secrétaire 'd'Etat à la présidence du cOnseil 
Pierre.JULY., 

Enseieaement 

RECTJ.FICATIF. à l''arrêté interministériel du 9 sep

tembre 1953 fix<Jnt les modalités d'afJfJliccition du 

décret nO 52-344 dll22 mars 1,952 j>or.tant règle

ment.atioll générale des bourses,.' prêts d'hçmneuf,. 

~Vde,s _et secours scolaires accordés par les terri:.. 

·toires d~outre-mel' aux étudiants et élèves en cours" 

d'études dans la métropole. les déparfem~lits d'ou-~ 


, tre-mer ou tAlfl.éri~. ' , 
Art. 7, 20 ; premier alinéa·, ail lieu de: li. 20 sur 


l'acquit d'un corrcspondant a!!;réé "al'. le directeu, 

de' l'enseignement' et. de' la i,,-unessé, ,si -l'établissc-' 

~ent. d'affec1;ation·. n'a pas ~d'économe », lire' « 20 

sur l'aequit d'WI correspondant agréé' par le' direc

teur dt: l'enseignenlent et de la .ie~nesse ou sur l'ac

quit de l'élève lui-même si l'établissement d'affecta

tion 111a pas. d'écononle ». 


'ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Po.tes- et télécolilmunic~tio.1I 

DECISION No 1613-D/P.'T.T. d~28 novembre 1953 

, portant ùéation d'une cabine, ,téléPhonique' pu.


blique li Akl,akou, (Cercle d'Anécho). 


LE GOliVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRE'-MEB,t 
'OFFiCIER n~ LA. LÉGION. D'noNNEUB, " 

., .COM~ISSAIRE DE 'LA RÉPlTBLIQUE AU' TOGO 

Vu ·h~ décret du 23 mars .1921 déterminant les' attributi-oUs.. 

e~ le~r pouvoirs ~u JCow.missaire de -la' R~publique an To-go·; 


. 1 
. . 
-~~--'------'-

• 

'~ 
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Vu II!! décret du 3 janvier- ,1946 portant, réorganisation 
· administrative du Territoi-re' du . Togo ce créati?D' d'nssembléea 
t'epr~sentl,ltive8;\ 

, Vu. l'~rreté no' 986tPTT.. "du 23" déèembre 1946 portant 
otganisntion du 'Serviee Téléphonique au Togo; 
,Vq l''';reté n" 859-51/PTT, du -3 d~Cembre. 1951 rendant 

èxéeùj:o!re Ja délibération n"- 32/ART. portant réam~lllIgement 
des taxes téléphoniques du régime intérieur.; 

V:uw ln· eonatruction de la ligne ,téléphonique Anfoin..Akla~,!,i' 
, Sur la propoaition' du Chef du Service des Postes ('t Télé

oommunications; , 

DECmg: 

.ARTICLE. P,REMIER. - Il est ouvert, pour compter 
du 1er, décembre 1953 li Akliùwu, Cerele d'Anéeho, 
,uneeabine télépbonique pU,blique ,dont la gérance 
est 81;surée gratuitement par le' SecrétaiJ'e Adminis

· tratif O,ù"le' Chef Coutumier de ce centre. , ", 

"ART.. 2.' ...:.. Le Gérant. de ' cette' ,Cabine, prêtera 

le serment professionnel .dans.lés. Tprmes réglemen

· tIDres allpres du 'Gérant des Poste" et Télécommu
nications d'Amoin.. ' 

. ART. 3. Urs taxes perçues par le Gérant de la 
Gabineseront versées 1t la fin de chaqnè'mois au 
15ér;mt <l'Ambin, qui les incorporera dans ses propres 
~tnres.. . 

ART. 4. - La présente déeision sera enregistrée; 
pnbli~e et communiquée partout où besoin sera. . \ . 

Lome, le 28 n6vem~re 1953.. 
,L·. PECHOUX.'. ---_--.:. 

DECISION No 1669-DIPTT. du 7· décembre 1953 
portant création d'une cabine téléphonique publi~ 
que à Kfrwàafré (Cerelli de Klouto). • 

LE-GoUvERNEUR DE LA FRANCE..D'OuTRE-MÈR, 

ÛFFIcq:m ..DE LÀ LÉG~ON n'HONNEuR,' 

CoMMiSSAliui DE i.. RÉPUBLIQUE AU TOG;' 
, ., "~ 

Vu 'le décret' du '" 23 maN 1921 déterminant les att~ibuiions 
et les pouvoir~ du Commissaire dç. la Ré~ubliqùe ~u T~g(); 

Vu.·'le déc"ret du' 3 janvier' 19-i6 portrmt réorganisation, 
a~~str?!.ttve du territoire.: du Togo ~t création d'oS\iemhlées 
rep'résentll~~.Yes;. " 

V~· l'~'~êté n"" 9S'6jPTT. du. 23 dC-eembre 1946 portant 
org~!lisatiÇlA. du serviçic té}éphcmiqlfe ml "'ogOî 

. Vu l'arrêté nI>, 8Jj9~51/pTT. ~u·· 3 d6cembre 1951 l'eudânt 
exécutoire, .fa'· délibération' nI> 321ART. ~portant réaménagement 
des ta.xes téléphoniques du réghne' intériell~; , , .: 

Sur la proposition ".du., Cb'ef du Servicé des' Postes et T€lé
communicationa-; 

.DEÇIDE, 

ARTtcLE~. ~II estouve~tli Kpadapé, Cer
cie de, Klouto, l.ltl<'i'éabine' téléphoniqn.,. publique dont 
la gérance est. assurée, grlltlrltement . par le prépose 
des Dou"';es du poste frontière de Kpadapé. ' 
. ART., '2: . .:..- Le,' Qér4ut de ~~te ~.iliin~ prêtera lé 

·!!er.meiitpr,il:t;c~i()nnel' élans les formes Tèglementaires 
." . .! ' 

• 
,,' 

. auprès du Gérant de5Po~,t.e~ .et TéléeoinmunicatiO,D!;'ï 

.~~~ ., 1 
ART. 3, - Les, tax,es perçues par 'le. Gérant de la ~ 

Cabine 'seront versées 11 la fjn de chaque mois au ~ 
Gérant de Palimé qui 1es incorporera dans ses pro- '! 
pres écritùres. ' 'j 
, 'ART. '4. - La présente'déeision sera .enrpuis.trée. ':1 
publiée et communiquée: partdut où besoin ;se-;'a. ,j 

Lomé, le '1 décembre 19113.' ~,,'" 
L. P~HOuX. 

----..,..-~ 

. DECISION No 1670-D/p.T.T. du' 7 ,décembre 1953 
portant création d'une cabine téléphonique fJubli ~ . que, à Amegnran (Cercle '\il'Anécho). ,1 

" 

ÛFFIC1:El\ DE· LA. r.f.olOS n'HONNEOD., 1
. J;

COMMISSAIRE DE LA',RÉPUBLIQUE AU TOGO' 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant' les a~ributions ,:!~ 
'et les' p~m'-oirs du Commùisaire de la République au Togo; '$ 

Vu ,le.- ~écr~!. dol il ~ jau1icr 1946' portant' ~ réorganisation '1 
adm4tistrative du terri*oire du Togo 'et création, d:asaemblées "ct 

représentatives;.- ,. ] 

Vu l'arrêté" né 986/PTT,. du 23 décembre 1916 portant j 
orgmdsllticin '.-du service téléphonique au Togo; '~~ 

Vu 'l'arrêté nt> 859-51fPTT. du 3 décembre 1951>: rendant ~ 
< e"écutoire 10 déliberation "n~ 32/ART. portant téaménagcmen~ .~,:1 

des tff....es téléphoni.ques du, régime, in t!Srieur; . 
Sur la "proposition "du Chef 'du Servici, des Postes et' Télé-- :~ 

communications; , ., 

DECIDE.: 
j 

ARTiCLE }'RÈ,ùER. - Il est ouvert li' Amegnran. 1 
Cercle d'Anéebo,' une cabine ,téléphonique publique :,1 
do~t . la: gér~c~' est. asSUrée gratuitement par le Se- ~'.11 
cretaire AdmmlStratif de, ce Centre: . '. ' 
~ , , " ,.- ' ,. • ' , ,il

AnT. 2. - Le· Gerant de cette cabme prêtera le~, 
serment profesSionnel dans' les' formes .règlementaires· :j 
auprès du Gérant .des Postes et Télécommunications j 
d'Anfoin. 'J 

ART. 3. ,""-. Les taxes peryues par le Gérant de la .1 
Cabine. Seront' ,verséeS à la fin ~ de . chaque mois au ' 
Gérant d'Amoin qui les incorporera dans ses propres ) 
écritnres.., ' ' ·1 

'1 
ART..4. - La. prés~nte d.éeision' se~a ènregistrée; .~ 

. publiée et communiquée partout où besoin' sera. ~ 

. Lo~é, le 7 décembre 1953. :~ 
"L. i>EcR'oUX~ :~ 

~ 

.~ 


.DEèRET No 1671~Dtp.T.T. du 7 dée~mbre 19531>or- j"

Wt~ cr.éatio.n d'une cabine téMphonique. à Guérin-' 

K;;k~o~~o=:: ::~~~CED'OUTRE-MER" 
, ~ClER D~ LA. t.ÉGIO~ D'SONNEt/D., ,> '1 

COlormSSAIRE nE'LA RÉPUBLIQUE. AU TOGo' ," . . 

Yu' le déet:et du ~ mars '1921' défernlin!W~ les' at~;ibuti~ms' ".~ 
et l.~ pouvoirs du Commissaire de la· Répubhque 3u Togo;' _ 'Ij 

'li 
, - j

'! 
~l 

...~ 
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Vu le· dé,cret:: du 3 janvier 1946 portant réorga~satfon 
.administrative du tçrritoire du" Togo et création d'~155enlblées 
l'cpré5e~tatives! 

'Vu l'arrêté n' 986/PTT du 23 décembre '1946 'portant 
<lrganÎ5atÎ.on du service téléphoniqne lm Togo; 

Vu l'arrêté. n' 8S9-51/l'TT: du. 3 dé••mbre 1951 rendant 
ICxecutoire la délibération nf> 32/ART. portant renm"énageJ;llcnt 
des taxes' t~lép~onique8 du régime' intérieur; 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et- Tél6-. 
IConnnunicatlons; "" 

DECIDE: 

ARTIOLE PREMIER. - Il est ouv~rt li Guérin-J(~ukai 
'Cerele de Sokodé;' une, cabille téléphonique, publique 
;dOlit la !!:éranee est 'assurée par. le facteur: du. service 

. des Postes et T.é\oo.omullmieations en f"notion à Gué-
dn-Kouka. ' 

AnT.2. - Les ,taxes perçues par le Gérant .de la' 
cabine 5ero!lt versées à ·la fin de, chaque mois au 
Gérant de Bassafi qui les inoorporera dalls Ses pr.op!'es
écritures. ..' 

, ART. 3. -:: La présente décision sera enregistrée' 
,publiée e~ 'communiquée partout .où besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1953, 
L. PEOIIOUX. 

Budgol lonl 

'ARRETE .No 836-53/F. Idu 30 no~embre 1953 rendant. 
exécutoire IttdélibératWn No 42fATT. du,22,ocIO" 

-bre 1953," tJOrtrmt ratifÙJation d~s, ouvertures de 
crédits supplémentaires" effeclu~es ,sur consultation 
de la Commission Permanen:te, pendant l'intervaUe 
rIe,. se.sions, ~ùBudget Locat Exercice 1952. 

LE; GOUV';lUŒUR DE' LA FRANCE" D'OUTRE-MER, 
0:r:Fxcum 1)1$ LA ~ÉQlON n'JlON;:evn,. ~,-

. CoMMlSSAlRE DE LA RfpODI.IQUE AU ToGO 
Vu 5e ,décret du 2:r.lunis 1921 d6termùuml: les attributions 

. et les poU,voir!f du-C0ll!!tti~ire de In République" au Togo; • 

Vu le décret du' 3 janvier 1946 'portant réorgan'isati-on 
.administrative du territoire· du Togo et création d'~mblées' 
représentatives; . . 

~ Vu la loi nI> -52-130 du 6 Ü\'rier.1952., relative" li 1~ forma
tion des A~sembloos de Groupe et des Assemblées locales; 

. Vu le" 1Mtret du 30 'décembre 1912, sur' Je régime fb:umcitl!' 
des TerritOires d'Ontre-Mer et se~ actcs modifieati.fs suh6éC(Uen~s;' 

yu le décret du 25 octobre ~946, portant Création ~)une As.... 
$emhlée Représentative au ~()gô; notamment en son article 35; 

Vu la d6Jibération '00 4'2/AT'r. du 22 octobre 1953, ratifiant' les> 
>ouyertures .de erédits s.upplémentaires offectuées sur' consultation 
de ln Commi8Bio;n Permanente de l'A.T.T. pendant lJintJr-xolle 
des sessions, au Budget Local - "'Exercice i952~" ". 
~ con~il'pcl~é entcnd~; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMrÈR~' '-- ·Est rén'due exéeùtoire', la 
<lélibération. nO 42/ATT du 22 octobre 1953, portant 
f;ati,l;ica,j;lo.n tl.C!!. .ouvet:l:u,r<:8 ,de. erédits supplémentaires 

. " 

eff~ctuées sur. consultation" de la 'Co!Dlllission Per
manente de l'ATT. pendallt l'ifltervalle des sessions; 

·au Budi(et Loeal.- Exercice 1952. 

AR~.2: - Le présent ;rrêté sera enregistré, 'publié 
et c,ommuniqué 'Par.tout où. besoin sera. ' 

,Lomé, lè 30 novembre 1953. 
, L, piroHoult. 

DELIBERATION No. 42/AT'l', du 22. 'octobre 1953 
portant ratification Ides ouvertures de ',crédits suft
plément'aires effectuées sur ,:consultation 'de. la Com
mission Permanente 'Pervdant l'inter,valle de. sessioJ!S 
au Bwdget Local - E:IJercice 1952. . '. ' 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiOn awni.. 

nÎstrativc du Territoire du Togo; , 

Vu' le déùet du 25 octobre 1946 .portnnt création d~une 
Assemplée Représentative au Togo; ... 

Vu ln loi n"" 52-130 du 6 février 1952, relative. ft la forma
tion de groupe ~t. des Assemblées loca~t 

Vu te décret du 30 décembre 1912, sur l~ régime financier 'des 
Territoires.d'outre-mer, et les textes subséquènts qui l'ont modi.. 
fié; , 

DéJib&nnt. 'en matière budgétaire, conformément aux arti-' 
· cIe. 3S;' 39. 40, 41, 42, 43, 44, 45,. 46 et 47 du déc,.t du 25 
· oetobr.c 1946~ 

Vu le' rapport de présentation' 'n" 83/AD/F. du, 2 oetobre 
1953 du Commissaire de 'la né~ublique a!l Tog~; , , . 

SOU5 réserve des prescriptions de l'article 35 du décret du 25 
oCJ:obre 1946 préeitéj', 

A adop~é dans sa séance du 22 ~oetobre 1953, les dispooitiol)& 
dont 11 teneur suit: 

, ARTICLE u.,SiQUE,· Soritratlfié5 lès aris' favora~ics 

· ci-après émis par la Olmmission PermaneiIte .aux· 


ouvertures de ,erédits supplémeutaires au Budget loeal; 

Exercice 1952.9ui lui. ,ont été :pré5e!1té\ls.; 119n.dant 

l'intervalle des s.essions: . : . . ',' 

1{ - :Avis du 20d.séembxe.1952, relatif à laJ!~ise 
· en . char"" par le Budget Looal ~. Exercice 195:.!, 

(Recettes) . d'ime somme de 597.431 francs' IllQnta!l~ , 
,de laparticipatiou. définitive. du Territoire auX d~, 
peuses du Plan d'Equipem~t - .tranche 19~h52, 

21 -.Avis du 20 décembre 1952, r~latif li la pris.; 
en <charge' pàr le ,Budget local - Exerclêe 1952 -' 

'(Recette.) d'une somme de ,29,048.153;40 Ircs, mml
ta!lt de la participation forfaitaire. du ,Territoire aux
dépens.;s du Plan d'Equipement, tranche eomp~éméll" ,
taire. . 

3/-Avis du 20 décembre 1952, relatif aux viro'-: 
ments des crédits de chapitre à chapitre, de25,200.00Q 
francs, au Budi(et local - Exercice: 1952. ' 
. 4/ ....;.. Avis! du 21 janvier 1953,. relatif à, une ou

verture de crédits de 1.3.()OO;000 de' francs au Budget 
local,. Exercice '1952 '. ':"gagée en 'partie par" un prée 
lève!llent de 5~000.000 silr la Caisse de, Ré.serv~' ~\', 
en' partie par une· annulation de 8.000.000' francS' ail 

.mêmebadget, )~' ... ' 
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;, -5/ - A vis du 23 mars 1953, relatif à une ouverture 
de èréiiÎts' supplémentaires de 56.651.661- francs au 
Budget 19cal -:' Exerciée, 1952-gagée pal' : 

11 - un/~nulation de ~rédits de 19.028.0'00 aUx 
divers chapitl'es du même budget. 
'2/ .:.... Wle augmentation de 1.800.000 francs! le,s 

prévisions des recettes de la Pharmacie d'approvision
nements; 

, 3/ - ,Wle recette de 35.356.661 francs;, constatéQ 
'au titre d'avance 'de !a C.C;F.O.M., pour permet
tre au Territoire de participer aux d~penses de ,:I<'.I. 
D.E.S. 

,': 
4/ - 'une somme de 467.000 .francs, lll-ontant des 

plus-values' des taxes perçùeS au profit de la, Cham
bre de Commerce. " 

6{ - Avis du 20. n~ai 1953, rel,atif aUX vireIll0nts 
,de erédits de' 45.878.800 francs, de chapitre ,il chapi
tre, sur le budget local. - Exercice 1952. 

,} '. 7/ - Avis .du2o., mai 1953, relatif au prélèvement 
d'une SOmme dé 21.673.000 francs SUl' la Caisse de 
Réserve d" Togo, au profit du Budget local, - E"er
<lice ,1952. ' " 

. ,Fait et délibéré ell séance publique à Lomé, le 22 
. octobre 1953. 

Le Président de, l'ATT: 
Del'inann AyBVA; 

Le Secrétaire: 
LlÎzarus LAWSON" 

• 
ARRETE No 865-53jF:du 7 décembre 1953 -portant 

-prorogation -de crédits des Travaux du Budget Lo
da! -'Exercice 1953, jusqu'au dernier février '1954: ' 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER;. 
OFF~ClJ$R DE :w. LÉGiON n'nONN.EtlR, 

CoMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le dée;et du -23 Inus 1921 déte.tminant les attributions '...f 

et l~ pouvoirs du Commissaire de la HépuhJiqne ait Togo; 

, Vu' le déc'ret du 3 jan\'ier 1946 p01tant réorganisation 
atlministrative du territoire du Togo et création d)assemblées 
représentatives; 

Vu le déeret du 30 décembre ,1912 SUr le régime finaneÎer des 
Territoires d'out~mer et les textes subséquents qnÎ -l'ont m'ldi
fié; ( 

Vu ~'arrêté nl> 920-$2JF.' du 18 décembr~ 1952, rendant exé-' 
cutoir-e. la .délil}ératioll nI) 51fATT. du 4 dCc€lwbr:.e 1952, arrê
tant Je Budget Local du Togo, pour -Pexerc.icc 1953; 

Vu la lcttr,'î- nO 1014/TP~ du 27 novembre 1953 du Che;i du , 
Service des Travaux ,Publics ct Mines, atté.5tant que léS travaux 
fais~t l'objét 'du présent ~rrêté sont eh 'coprs d!exécution et 'ne-. 
pourront 'être achevés avant le '31 décc.nbre 1953j 

ARRETE: ' 

ARTICLE PREMIER. Esi, prorogée jus,qu'au 28 
février 1954, la période pendant' laquelle pourront· 

.;Se régler les frais afférent aux dépenses des travaux, 
~i-après ; , 

, " 

1/ - Aménagement du Terrain des P'l."l!, en face 
'du Lycée. ' 

2/ -EdificatiOli de 2 'hangars mét,alIiques pour 
le Service des 'PTT. - Marché N.E.T. 

3i - Construction de IO!l;ements p0l.\r Medecins à 
Tokoin. ' , 

41 - Construction de la Subdivision Administrative' 
de Lomé - Marché N.E.T. 

ART. 2: -' Le Cher du 'Service des Finànces, le 
Chef du Sel"Vice des Travaux Publics et 'le Trésorier
Payeur,' sont chargés de l'exécution du ,présent ,arrêté • 
qui sera enregistré, publié et comIpuniqué partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre ,1953. 
]J. PEOUOUX. 

C. F. T. 

ARRETE No 838-531CFT. du 30 lIovembré 1953 TClI

dont exécutoire la délibération No 52[ATT_ du, 14: 
, novembre 1953 -aTTBtont le Budget Annexe" du Che

min de Fer et du Wharf POUl' l'èxercice 1954. ' 

LE GOl:VERNEUR DE r~A FRANC/!, D'OIITRE-lVlER', 

OFFICiER D.f.l LA. LÉGION D'nONl'<'EOX; 

(, CmI>lISSAllŒ DE LA RÉpf'DLtQIJE AU TOGO 

VU le décret du 23 murs 1921 déterOllnant les attributiOll6
et les pouyoirs du COllll'pissllire de la République au Togo; 


Vu le décret dt: 3· janvier 1946 portant réorganisation 

ndministrative ..du territoÎre du Togo ct eréation d'nsselOblées 

représentatives; 


Vu le décret d~ 30 déc'èmbre 1912 sur le ,régime financier 

des colonie1i et les actes subséquents qui Pont. modiffé; 


Vu le décret du 25 octobre 1946 portant ~réntion de l'A~m-' 

blée -Représentath:e du Togo notamment SOn article 38.; 


Vu l,t cleïibération nO 52/ATF., du 14 novembre 1953 arrêtant le 

Budgel 'Annexe du Chemin d~ Fer et du wharf du Togo 
Exercir,e 1954; . ' 


Le conseil privé enten4u; 

ARRETE, 

hTlCLl> PaEMIER. Est rendue exécutoire la 'déli-, 
bération nO 52/ATT du '14 novembre i953 arrêtant'; 
éomme suit le Bud!l;et Annexe du Cl)èmin de Fer et , 
du Wharf .du Toge exercice 19,54: ',,1 
,Re~ettes et Dépenses' Oridinaii-ei .. - T.rois Cent. i 

Quatre'Vingt Seize Millions Ciriq Cent Onze ! 
lIHlle Francs . 396.511.000 -; 

AR". ,2. - Le Directeur du Réseau des Chemins 
" 

,,. 
de ,Fer èt Wharf du Togo, Ordonnateur ,SeeoI\daire :.. 
du Budget Annexé. du Chemin de Fèr et du Wharf et 
'le Trésorier Payeur du Togo, sOnt chargés chaCUll ',i 

en ce qui ·le eoneernè de l'exécution du :,présent ar- '~ 
rêté qui sera enregistré, communiqué et publié par- ,. 
tout OÙ besoin sera. '~ 

Lomé, le 30 	novembre 1953. ,~ 
-L. PECHOUX. :il 

..:....__~___~ 	 il 

,,~ 
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DELIBERATION'No 521A'IT. 'du 14 novembre 1953 
Ilrrttant le Budget Annexe du' Chemin de Fer et 
du Wharf pour l'Exercice 1954. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le ·décret du 3: janvier 1946 portant réorganisation admi

-nistrative du Territoire du Togo;' . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 flortimt création· d'une As
sem1!léc Reprèsenti.'ltlve nu Togo~ 

Vu le déerèt du 30 décembre 1912 sut' le Régime financÎcl' des 
Colonies et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Délibérant en màtière buagétaire, conformément aux articles 
.J8, 39, 40, 41~ 42) -iSf 44, 451 46 et -:1:1 du décret du 25 octo~ 
bre 1946; 

Vu le rapport de présentntiou n" 86/ADjCFT. du 2 octobre 
1,953 du Commissaire de 11'1 Répub1iquc au Togo; 

A adopté dans sa séauce du 14 'uQvcmbre 1953; 

Sous réserve des prescriptions de l'article 35 du décret du 2.5 
'Octobre 1946 précifé, les dispositions dont ln teneur suit: 

, / . 	 . - " 

ARTICLE UrHQL'E. - Le Budget Annexe du Chemin 
de Fer et du Wharf du To~o pour l'exercice 1954 
est arr~ en recettes et en dépenses il la somme de 
Trois, Cent Quatre Vingt Seiz€ Mimons Cinq Ceut 
Onze Mille Francs (396.511.000 Frc •. ). 

Fait et délibéré en séauce publique fi Lomé, le 14 
novembre 1953. 

Le Président de l'ATT. 
Dermann AyEVA.; 

Le Secrétaire: 
Lazarus LA.WSOIS,: 

' 
ARRETE No 864-531CFT. du 7 décembre 1953 por· 

tant Pl·orog.tion de crédits de l'Exercice 1953. 

LE GOUVERNEliR DE l:.,~ FRANC';; D'OliTRE·MER, 

OFFICIEJL DE LA. 1,fi:OIOl\' D'nON~l:lUn, 

COMM1SSA.IlW :OE LA RÉl'IlBuQtlE A.U TOGO 

VU le décret du 23 u\arS 1921 déterminant "les aÙdhutions 
-et les pouvoir.; du Commi5Saire de ln H6pubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 jauvier 1946 portnnt réorganisation 
ndministrntive du territoire du Thgo et r.réntion· d'assemhlées 
représentatives: 

Vu l'arHelc 6.5 du déc-ret du 30 décembre 1912 sur le r~gi
rue nnancier des Territoi.res d1outre-mer;, 

ARRETE: 

. ARTfCLE PREMIER. - Est prorogé,e jusqu'au· 28 
février 1954· aa' ,période pendant laquelle pourron~ 
II!' consommer les frais de dépenses afférentes aux 
travaux ci-après désignés: 

Budget Annexe du Chemin de Fer et du Whart: 
. Chapitre 4 Article 1 

ART': 2. Le Directeur du R~eau. des Chemins 
de Fer. du Togo, Ordonnateur Secondaire du Budget 
Annexe est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera ~nregistré, publié et communiqué partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1953.' 
L. PECH01:;X. 

l'orêls 

A RlIET E No 842-53/F. du i~< décembre 1953 por

tant cltUisement ide la Fortt de Damétui. 


LE GOUVERNEUR DE· J,A. FRA.NCE D'Om:RE-MER, 

OFFICIER IlE LA. LÉGlQ~ D'nONN"EU]t, 

COMMISSA.IRE DE LA. RFJ'UBLIQUE AU TOGO 

Vu 1..• décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions 

et les pom'oirs du 'Commissaire de la République an Togo; 


Vu l~ décret du :1 janvier "1946 portant réorganisation 

.ndltllnistrl'ltiy~ du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentntiycs: ' 


"if! 
Vu le décret du 5 février 1936 portant organisation du rt.. 


gimc forestier dû Togo; . 


Vu 1.1 décision nO 1329~D/EF. du 17 septembre 19.53 portant 

cOlllpositi.on de ln Commission de classement de la Forê.t de 

Dnmétui; . 


Vu le procès~verbal de la réunion de la Commission de elas~ 

.scment cn date du "{ octobre 1953: 


ARRETE: 

ARTrcl.E PREM1Ell.. - Est constitué eU forêt clas


sée le terrain suivant dit forêt clasSée de Damétui 

d'une surface d'environ 1:000 hectares sis . dans le 

Cercle de Klouto et,dont Ies limites sont définies 

comme suit: 


Soient les points: 
A. - situé il l'intersection de la piste Tsamé-Ada


mé et du' torrent Akpato. 

B. - situé il l'intersection du tOl'l'ent Akpato et 

de 	 la piste Tsamé·Adjede •. 

C; - situé sur la dvière Adjede à la .\imite des 


-1
cu\tUt'es: 1

D. - situé à l'intersection de la ligne de nivea~ , 
de la base des pentes et de la piste Tomcgbe-Adamé! ~ 

E. - situé.à 500 mètres du .point D à .l'Ouest sur ~ 

la piste Tomegbe-Adamé. . ",1'"F. - !litué sur' la ligne de nlv'oau de la. base.des " 
pentes et sur la rivière Akatse. 

G. - sur la rivlèr~ Akatse, li 1.000 mètres eJi 
amont du point F. j 

Les limites sont: 'j 

De A il B le torrent Akpato . 
De B à C la piste Tsamé·Adjede 
De C à D la Iij!lle de niveau 
De D à E la piste Tomegb~:Adamé 
De E à li' la ligne de niveau ' 
De F. à G' la rivière Akatse', 
De G il A la rupture de pente inférieure, des ver

.sants Ouest de .l'Agoukoto,' Kouma-Apoti, Damétui; 
Akatsito et Silépéta; cette ligne.eoupllIltla piste Ada
me-Toinegbe li 145 mètres li l'Ouest du col de Da
métut 

ART: 2. .....: Les droits d'usages maintenus sur la 
forêt !;Qut ceux énumérés il l'artficle 14 du ,décret du 
5 février 1938 sur le régime forestier: La, chasse a,* 
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Ifosil de jour, y est tolérée sauf dans les zones mises 
éventuellement en défens. pour la régénération. La 
récolte. des régimes de palmiers à huile sera autorisée.. 

AItT; 3. - Cultures existantes. 
Arhustives (Café - cacao) : les propriétaù'es con

serveront le droit de les entretenir et avec une au
torisation du Chef du Service des Eaux et Forêts de 
les renouveler sur place en limite 'de iongévité..Ce 
permis pourra leur être refusé si l'endroit ne con
vient: pas à .telle culture et la parcelle sera dès lors 
reboisée; " 

.. Vivrières: -les champs dès la p~ochaine récolte se
:ront transformés en caféières ou reboisés. 

ART. 4. - La répression des infractions aux pres
criptions du présent arrêté s'effectuera conformé
nient aux dispositions du. Titre V du décret du 5 fé
vrier. 1938. . 

ART. 5. - Le· Chef du Service des Eaux ct Forêts 
et le Commandant de Cercle de Klouto sont char.
gés de l'exécution' du présent' llrrêté qui sera enregis
tré, communiqué ct: publié partout où besoin sera; 

Lomé, le l~r décembre 19.53. 
L. PEcnoux. 

'ARRETE No 84:l-53fEF. idu 1er décembre 1953 portant 
classement du Site de la Chute de « K;bimé ». 

LE GOUVERNEUR DE J.A FRANCE D'OUTRE-MEn:, . . 
OFFICIER DE LA LÉOION n'HONNEUR,' 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBJ.IQUE AU TOGO 

VU le décret dn 23 mars 1921 Mtermimmt les attri.bntions 
ct lçs pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 113 décret _ du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et cr~ation'" d'assemblées 
représentatives: 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du régi
me foresti.er du Togo; 

"'.\ Vu' la déeision n° .1325-DfEF. du 17 septembre 1953 portant 
composition de Commission de. class~lIlent du Site de la Chute 
de Kpimé; 

" Vn le procès-vérhlll de la réunion de la Commissi.ioll de clas
sement en date du-7 octobre 19.53; 

ARRETE: 

ARTICLE· PREMIER. ~ Est constitué en forêt ·classée 
le terrain suivant dit forê~· classée de la Chute. de 
Kpimé, d'une surfac~ .d'environ 100 bectarcs, sis dans 
le Cercle de· Klouti> et dont les limites sont définies 
~omme suit: 

... Soient .les points.: 
; A ..:_: Situé sur la route de la cascade et à 550 

mètres du :centre du terre~pkin de celle-ci et point 
de départ d'un sentier de eulture. 

B. - situé à la bifurcation des .pistes Séva-Adaniê. 
et Séva-Avegbatsé~ . 

C. - situé à Un kilomètre du point B sur la pist<i 
Séva~Adamé au 1er earrefour du· sentier menant à la 
;ferme de Paclokopé.· . 

\ 

D. - situé au carrerour de ce sentier et de la piste ;.! 
Adamé-Avegbatsé. 

E. - situé sur la piste de la ferme d'Akanou là 
où elle coupe le cours de l'Aka.. .1 

1 
]<'. - à 800 mètres au Nord-Est du. p.oint E. ' 
G. - à 600 mètres au Sud de F. 
H. - sur la courbe .d~ ni"eau formant la base·.( 

de la pente et sur la rivière Aka. ;
l 

Les limite., sont: . ; 

De A en B, le sentiei· de culture .~ 
De B en C, la pisté Séva-Adamé :j 
De C en D le sentier de la ferme de Padokopé ~ ., 
De D /ln E la piste de la ferme d'Akanou et. Akakop4 r .., 
De E en F un layon orienté Nord-Est .1, 

De F en G un 'layon orienté Nord-Sud. 

Dt G e;' H la courbe de niveau 


. De H. en A une ligne droite. 

'i 

ART. 2. - Les droits d'usages maintenus SUl' la 
forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 , 
février 1938 sur le 'régime forestier. La chasse· au .i 
fusil· de jour y est tolérée sauf dans les zones mises 
.éventuellement en défens .pour la. régénération.. La :' 
récolte des régimes de palmiers à huile ~eraautorisée:. 

ART. 3. - 'Cultures existantes. 

- Arbustives (Café - eacao): l~s propriét.."-rcs. ··i 
. conserveront le droit de les èntretenir et avee une 
autorisation du Chef du Service des Eaux· et Forêts de 
les renouveler sur .place en limite de longévité. Cc per- ;~ 
mis pourra leur être refusé si l'endroit ne convient '1 

• pas à ·telle culture ct la parcelle sera dès lors reboisée! ' 

Vivrières: les champs dès la prochaine récolte SC~ " 
ront transformés en caféièI;es ou reboîsés.~. 

ART. 4. - La répression des i,nfractions aux pres- :! 
criptions du .présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du Titre V, du décre:! du .5 févriel: 
1938. " 

ART. 5. ~ Le Chef du Service des Eaux et Forêts ' 
et le Commandant de Cercle. de Klouto sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré; 
communiqué et publié pllrtout où besoin~·sera. ' 

Lomé, le 1er novembre 1953. ,
• 

Le PECn()ux. 

~RRETE No 863-53fE.F. du 7 décembre 1953 portan~ " 
classement rde la Zone dite « Montagne. de Kémi
ni» (Cercle de Sokodé) _ .. i 

LE GOUVERNÈuR DR ~& FRAL~CE D'OUTRE-MER:. .ÛFFICIER DE LA T.toION D'noNNEUR,: 
"):

COM~lISSAIRE DE .LA RÉPU1ILIQlfE -AU TOGO , 
>.,. 

, Vu le ~cret. du 23. marS 1921 déterminant les attributipI?B... ~ 
et les pouvoir:; du Commissa~re de la République au Togo; 

Vu .le décret.· du .3 .janTier . 1946 portant r-éorganisation 
administrative du teJ;"ritoire du: Togp et eréation. d'assemblées. !:;. 

. représentatives; 
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Vu le décret -du.5 février 1938 portant ,orgIlDlSAti~n du régi
.me forestier du Togo; 

Vu la décision n° 1476-D/EF. dn 28 octobre 1953 partant 
.(lomposit16n de la Commissi.on de clnssement de la Montagne de 
Kémini; 

Vu le Proeès~vedml en dnte du 16 novemhre 1953 de la Cam
.mission de classefll;ent de la Montngne de Kémilli; 

-ARRETE: 
ARTICLE PRE,mm. - Est constituée en forêt clas

:sée la zone dite montagne de Kémini (Cercle de 
Sokodé', de 500 hectares envil'On dont les limites sont 
.définies comme' suit, . 

.soient les ,points 
A. - situé li l'intersection <le' la route <le Kémilli et 

d'un rUisseau sans -nom, cette intel'section sc trouvant 
:elle-même li 1 kilomètre environ à l'est de l'intersec
tion de la même route avec le marigot Ilole; 

B. ~ situé sur le marigot Bole li 20 degrés Nord
;Ouest ,du point A;. " 

C. - ,au confluent du marigot Bole et du marigot 
Doubo. 

D. '- situé à la source du marigot Doubo; 
oK li l'extrémité nord-est du mont Kémihi à 1 

ldlomètr" environ au sud-est du point D; 
F.' - 'SUr la piste Kémini-Kpéoua à 500 mètres ejl

viron, de la case du Chef de Kémioi. , 
Les limites sont: 

- La 'ligne A B, 
- Le courS du marigot Bole de a à C 
- Le coUr,s du marigot Douba ee C à D 
-- La ligne D E 
-- La ligne E Fi 
-- La ligne Fi A. 
ÂRT. 2. - Les droits d'uage main~.Alus sur la fo

rêt sont ceux énumérés ,il l'article 14 du décret du 5 
3évrier 1935 SUl' le régime forestier du Territoire. ' 

ÂRT. 3.- - La répression des infractions .aux pres
cr;iptions du présen~ arrêté s'èffectuerR conformément 
au",' dispositions' du Titre V, du décret du _5 février 
1938. 

ÂRT., 4. - Le Chef du' Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant de Cercle de Sokodé- sont chargés 
de l'exécution du présen~ arrêté qui scra enregistré, 
communiqué et-'publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1953. 
L. PEcn:oux:. 

S. J. P. 

;.J,RRETE No 848-53/AE. du 3 décembre 1953 fi
xara le taux des cotisations des Sociétés Indig~nes 
il.e Prévoyance pour l'année 1954. 

LE GoUVERNliliin Dlil !"I. FRANCE D'OUTRE-MER; 
ÛFFlcm:a DE LA. LÉOION D'DONNEUR,- < 

CoMMISSAIRE DE !,-A RÉPù"BLIQUE' AU ToGO 
- Vu la d;écl'et du 23 mars 1921 détermlnant les attributions 

-et les pouvoirs du' Commissaire de ta Bépnbliquie au Togo; 

Vu le ·décret du· 3 jnn~'ier 1946. portant réorganÎ!ijltion 
administrative du territoire du Togo et création d'ossembléea 
représentatives; 

Vu le décret du 3 noyemhrc 193.f l'elntif 'nux Sociétés Indi
gènes de Prévoyanee au Togo, Inodifié par les décrets du 31 
juillet 1937 et du 18 septetnbre 1938i. 

Vu l'arrêté nO 552 da 7 oetobre 1937 .roiàti:f au fonetionne
ment, des Sociétés Indigènes de 'Prév0l.ance! du ..seCOUf3 et dea 
prêts mutuels du Togo, modifié par lnrrêté nI> 116 du 24 fé~ 
nier 1938; 

, Vu l'avl;'i des conseils d'administration des S.1.P. intéressées; 

ARRETE: 

AnTICLb PREMIER. -- Les taux des cotisations des 
Sociétés, Indigènes de Prévoyance sont ainsi fixés 
pour l'année 1954: ' 

S 1P dL' \, Commune-Mixte ~ 15.frs' 
. • . come l Subdivision . sa-

S.I.P. de Tsévié 50 
S.I.P. d'Anécho 100
S.I.P. de Klouto 22,,
S.I.P. d'Atakpamé 100 
S.I.P. de Sokodé 85
S.I.P. de Bassari 100 
S.I.P de Lama-Kara 50
S.I.P. de Mango 50""
SJ.P. de Dapango 50

ÂRT. 2. - Le préseilf aI'rêté sera 'enregistré, com~ 
mnniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 décembre 1953. 

, L: PÉCHoux. 

ARRETE No 849-53/AE: .au 3 décembre 1953 -f~
xanl,pour l'année 1954 la quote-part des ,cotisation" 
à verser par les Sociétés Indigènes de PrévoyancB, 
au Forvds Commun des S.l.P. 

LE GOUVEnlSEun DE LA, FRANCE n'OUTBE-l\:Iiœ; 
OFFICtJl1R DE, I.A, LÉGION D'JfOl'iNEURi 

Co,nnsSAlRE DE LA RÉPUIlUQUE Al) TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 d~tcriuinant les lI.'ttr:ibUtions 
et les pouvoirs du Comm~ssaîre de III Rép~blique' a'u Togo; 

Vu le :déet:~t du 3 janyier, 1946 portant réor"ganisâtioD 
administrative du territoire ~u Togo et e,r6ation d'assemblées 
représentntives: 

Vu l'nrrèté n" 177 du ,23 mars 1939 complété par l'arrêté du: 
lS'. avril 1939 déterminant les eonditions d'organi.qation et de 
fonetionnement du Fonds Commun des S.I.P. du Togo; 

ARREJ'E : 

ARTICLE PRE>lIER; - La quote-part des _cotisations 
à verser en 1954 par les Sociétés lndigènes de 'Piévo
yanc" au Fonds Çommun des, Sociétés Indigènes de 
Prévoyance du Togo est fixée .à, 7 Ofo du montant de!;, 
cotisatiOl!5 ,en espèce~ d" chaque So,ciét~. ' : 
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ART. 2. - Le pré.sent arrêté sera enregistré, com
nmniqué et publié partout O~I besOÎr! sera. 

Lomé, le 3 décembre 1953, 
L. PECHO!;X.. 

" 

'ARRETE No 851.53fAE. dll 4 décembre 1953 por
tant fermeture de la campagne d'achat. du kapo~' 
de la récolte 1953. 

LE GOUVERNEUR OE T..A FRANèr: n'OuTRE-ME:a, 
O~lcrER DE 1..JJ.. • LÉGION n'UONNEU"R, 

COMM1SS~lRE OE LA RÉ;PGBLIQUE -AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Coml~issaire de la République nu Togo; 

Vu 101 décret du 3· janyicr 19-i6 portant réorgnnis.'ttion 
admini$trativb dn territoire du Togo ct eréation d'ilssemblées 
représentatives; 

Vu la loi validée du 1-1 ~~rs' 1942 ct les textes modificatifs 
subsé(iuentsi 

Vu l'arrêté n" 159 bis AEfPlnu du 9 mars 1953 fixant la 
date d'ouverture de ln t'amp,lgne d~aehat du kapok de ln récolte 
1953; 

Après consultation du Commerce -lors de la tonférenee. éenno
mique du 1"~ décembre 1953; 

ARRETE: 

AR'l'ICLE. PnmllER. - La campagne d'achat du 
kapok de la récolte 1953 est fermée pour eomptêl' de 
ce jonr. ' 

ART. 2. Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera sanctionnée conformément à la 
loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent l.lrl'êté sera enregistré, COln
muniqué'et publié partout oll besoin sera. 

Lomé, le 4 décembre 1954. 

L. PECliOUX. 

Ceton 

'ARRETE No 852.53fAE. du 4 décembre 1953 por
. tant termelure de la campagne d'achat du coton 

de la récolte 1952.1953. 

LE GOUVERNEIJR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 


ÛFncma os LA· LF:G10li D'HONNEUR, 


COMMl'SSAIRE DE LA RÉPtmLIQIll\ AU TOGO 


VU le tlCeret du 23 murs 1921 déterminant les attributions 
et lèS pouvoirs du Commissai:re de la Bépuhliq~e au Togo; 

Vu le d'ooret du 3 janvier 19-16 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemplées 
représentatives; 

Vu la loi validée du 14 mars 1942 et les textes modifir-atifs 
subséquents; 

. Vu l~arrêt6 nO 15'Z-53JAEfPlan du 9 mars 1953 fixant la 
4ate d'ouverture de la campagne d'achnt du coton de la récolte 
.1952-1953; . . 

Apri:s oonsu1tâti~ du Corumcl'{"e lors de ln eonf~renee éeoDO- "1 
mique du 1"~ décembre 1?53; 

ARRETE: 

AR'rleLB PREM'ÉR. - La campagne d'achat du: 

coton de la réeolte 1952-1953 est ~e"mée pour comp

tel' ,J<, ce jour. 


AM', 2. - Toute infraetion aux dispositions dit 
présent arrêté sera sanctionnée conformément ft. la 
loi du 14 mars 1942. . 

ART, 3. - Le présent an'êté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 4 décembl'c 1953. 
L. PECIIOUX. 

Impâb directs et taxes assimilé.a 

'ARRETE No 862-53/CD • .au 7 décembre 1953 renda"t 

exécutoire la délibération n,; 27fA.T.T. du 31 iuillet 

1953 créani une ma;oralion de 10010 pour returil 


'dans le versement de., imPilts directs et des tàxe", 
as~·imilées. 

LE GOUVERNEUR DE LA FltANCE n'OuTIŒ-MER, 

Ol'li'tCUm ns LA. LÉGIOt'ï D'lfONNEL""ll,' 

COMMISSAI1lE DE LA RÉl'OBLlQUE AU TOGO.. 

VU le décret dn 23 mars 19~1 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au 'l'ogo; 


Vu le décret du 3 janvier 19:16 portaut réorganisation 

administra.tive du territoire du Togo et eréatiou d~assemblée!-
représentatives; • 


Vtt lc df.-eret du 25 odobre 1946 portant création de fasslJm

blée Représentati"e du Togo; 


Vu le d6cret du 30 décembre ~912 sur le régime fi~ancier 


des Colonies ct les textes CfUl l'ont modifié; 


Vu 10. décret du 18 novembre 1953 portant approbation; 


ARRETE: 

ARTIOLE PREMIER. Est l'eudue exécutoire la déIi..: 

bération n" 27fATT. du 31 juillel 1953 de l'ASIlemblée 

Territoriale du Togo créant une majoration de re

couvrement de 10% à l'exception des mots ,suivants, 

figurant. à l'article :1: « qui pourra sur demande CIl 


. accordc," la remise en cas de circonstances indél1èn
dantes de la volonté du coritribuable •. 

ART. 2. - Le présent "rr€oté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, Il' 7 décembre 1953. 
L. PECliOUX. 

DELIBERATION No 27fATT. du 31 juillet 1953 
créant- une maioration de 10%. pour retard dan$, 
le versement .des impilt$ directs et, des taxes assi,; . 1 

mitées.. 

L'Assemblée Territorialé du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réotgani!lation admi

nistratiye (lu Terri~oÎre ~u Togo; 
 < 
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Vu le décret du 25 octobre 1946 porttlllt créntiOD d'une 
Assemblée Représentative'" au Togo et déliMrant contorlIlément 
à l'article 34 de ce décret; 

Vu l'a",Ûô'n" 598/CD. du 13 novombr<; 1943; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le X'égime finaneîer ôes 

colonies; 
Vu; l'arrêté n° 52 du 21 avril 1935; 
Vu 1. rapport de présentation n', 47/AD/CD. du 18 juin 1953 

de M. le Commissaire de la République AU Toso; , 
Sons réserve de l'approbation expresse ou tacite dn (-O~eil 

d'Etat; 
A adopté "dans sa séanee du 31 juillet 1953: la délibération 

dont la teneur suit: 

ARTICLI, PREMIÉR. - Les dispositions l'èglementant ' 
au Togo les poursuites eu matièl'e de Contributions 
Directes sont modifiécs comme sùit : 

ART. 2. - l'article 3 de l'arrêté nO 52 du 'l:7 avril 
1935 est ahrogé et remplacé commé suit: ' 

, La date d'exigibilité, cst celle fixée pour chacune 
des contributions et taxes pal' les arrêtés les règlemen
tant. Dans' ,tous les cas où la date d'exigibilité des 
lliipôt<; n'est pas indiquée par les règlements spéciaux 
à' chaque contribution, le paiement doit ,être effecJué 
dans les trois mois qui suiveut la mise ~ recouvre
ment des, rôles ou états exécutoil'es. Le non paiement 
d'un terme li la date fixée rend exigihle la totalité 
de la taxe. 

Un. majoration de 100;0 est· appliquée au montant 
des cotisations ,ou fraction ,de cotisations soumises 
aux conditions d'exigihilité prévues au l~r paragraphe; 
Cette majoration s'applique de ,plein droit aux coti-, 
salions non réglées le 15~' jour suivant la, date d'exi.,. 
grnilité. ' • 

Il est .fait ,exception dans.le cas où le, contribuable 
quitterail" le Territoire" même ternT)orairement; aV,ant 
les délal,s \fixés., Dans ce cas, la perception de la 
taxe due est effectuée li la diligence des cOIDT)tables 
,sans aucun délai •. 

ART, 3. - Est créé un article 3 bis li l'arrêté nU 52 
du 27 ovriI 1935, rédigé comme suit: «La majoration 
de 10% dont il est fait état li l'article ,présent, est 
appliquée d'office' et relève de la seule compétence 
du Trésorier-Payeur •. 

ART: 4. - La présente délibération prendra effet 
li datcr de l'arrêté la rendant exécutoire. ' 

,Fait et délibéré en séance puhlique li Lomé, le 
31 juillet 1~53. , 

Le Présidem de l'ATT. , 
Dermann AYEVA; 

Le, Secrétaire: 
Lazarus LAWSON: ' 

'Pilm 

'ÀRRETE No 866-53/AP.',,lu; 7 décembre 1953 fi.~riqnt 
interdictiOll de projection -de film.• 

LE GOUVERNEUR DE 'iâ,",Fl!.ÀNOE D'ÜUT1\E-Mlm. 

Ofi'u::œs. DE LA LéGION n1IONNBtm; 


CoMMlasAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo ' 

-'Vu·, le décret du 23 ',mars 1~1 détermiQant les attrîhatioll8 

et 'les' pouvoir.s' au 6ommiS9aire de la. République au ~lTogo; 

Vu le décret du 3 jan"ier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d)'~mhJées 

représentatives; 


Vu le déeret du 13 mai 1935 relatif à l'organisation au Togo . 
d'un, contrôle sur les. films cinématographiques, les disquoo", 
phonographiques, les prises de vues einématogtkphiques et 1(;3'" 
enregistrements sonores, promulgué {tu Togo le 20 juin 1935; 

nllVil l'arrêté 915~S2/AP. du 31 décembre 1952 créant une 

Commission de eontrôle des l;hns, disques, prÎses de VueS et 

enregistrements sonores; t:, 


Vu l'avis de la Commission ei-d~us; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est interdite au Togo sous 
Tutellè Française, la projection dll film pOl'tant le 
nom « La Danseuse Nue "'. 

ART 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté serà 

rendu ,immédiatement applicable par voie d'affichage 

à la Mairie et auX hureaux des P.T.T. de Lomé. 


'Lomé, le 7 décemhre 1953. 

L; PEGRoux. 

Recca.cm.al 

'ARRETf; No 867-53/AP. du'8 décembre 1953 ordon
nant le recensement de la population de la,' Com-' 
mune-Mixte de palimé ( Cercle de Klouto). ' 

, , ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FllANCE D'OtrTRE-l\lER, 

OFFl('::~ DE LA LY.GtO,N D'JI(}l~':NEUR, 

ColltMISSAIBg DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le ~ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ct- les pouvoirs du Commis8ll:jre de la Réyulilique ~u Togo;' 


Vu le déeret du '. 3 ~anvier 1946 portant, réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création' d'assemhlées. 
représentatives; 

Vu le télégraQIme-lettre nl> 75/APA du '2 mai 1947; 

Vu la çi~ulaire ~" 85-Cil'..so/APA du 25 avril 195fi; 

Sur h proposition du Commandant de Cercle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEI\. - Le recensement de la popi:da.!, 
tion de la Commune~Mixte de Palimé' (Cercle de' 
'Klouto \ sera effectùé sur les ordres du Commallliant 
de Cerck du l~r ail 31 décembre 1953. ' 

ART.-2. - Le Commandant de Cerdone 'Klouto 
eSt chlU'jr;é de 'l'exécution du présent arrêté 'qui .set/', 
enregistré, puhlié et oomin~!qùé 'J?artout où' besoin: 
sera. 

. , "''' :. f" • 
.' Lomé;:':'lêS décembre 1953, 

L: .PECROUX. 

. 't 

http:Recca.cm.al
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Réi..l~gralio..-- . 
Pa, arrêtés 'et décisions du Commissaire de la Ré

publique·au Togo: 
No 844-53JCP. du : 

,,2 déeembre 1953, -.,. M, Lokossou Akossou, Chef 
,Ouvrier de 2· classe, échelle 3, échelon 1, du cadre, 
liupérieur des Cbemins de fei, est rayé· dudit cadre, 
pour incapacité professionnelle: 

M. Lokossou Akossou est réintégré dans le cadre 
local des chemins de fe" et du wharf, en qualité d'ou
vrier de 1~ classe, 

Le présent arrêté aura effet pOUl' compter .du 1~'. 
déeembre 1953.' 

HomlnaUona 

,/ No 839-53/AP: du: 
,1or décembre 1953. - M. Cayssalie, nommé, Prési

dent du Tribunal de 2~ classe de Lomé par décret 
,ell date du 31 mars 1953, no.uV<lllement ,81'ri-, 
,vé au Territoire, est installé dans ses fonctions, 

M, de Cerf, nommé Juge au Tribunal de 2~ classe 
.de Lomé par décret en date du 7 juillet 1952. 
est installé dans les fonctions dont il est titulaire. 

No 1631jDjCP, du: 
2 dq"embre 1953: - M, Clary Jean, 

Comm,andant, nouvellement affecté au 
barqùé à Lomé le 28 novembre 1953, 
disposition du Directeur de la' Santé 
qualité de Pbarmacien Chef du Togo, 

Pharmacie" 
Togo et dé
est mis il la • 
Publique en 

A Ce titre il assurera, en ,remplacement du Phar
macien Lieutenant Colonel Giboin, en instance de 
départ sur la Métt'opole, les fonctions d'Inspecteur 
des Pharmacies privées et Dépôt.s de 'Médicaments du 

, Terl'iloir.e; de Comptable-Gestionnaire de la Pbarma
cie d'Approvisionnement du Togo, de Directeur du 
Laboratoire de Chimie du Tugo; il assurera en .outrc 
le contrôle tecbnique de 1" Pharmacie de Détail de 
J'Hôpital de Lomé. 

---'----
No 1661jDjCP. du ,. 
5 décembre 1953. M. Koto Naoto Nicolas; 

Commis d'Administration adJoint de 4- classe, en 
service à Mango, est nommé Agent Spécial et tléposi
taire comptable de la Subdivision Administrative de 
Kandé. 

M. Sognonvi Afandomon,' Commis d'Administra
tion adjoint de 6. classe, ,en service à.la Justice de 
Paix d'Atakpamé, est mis Ù ,la disposition du Chef 
du Service des Eaux et Forêts à Lomé, 

Dilach.......... 


No 831-53jCP, du : 
28 novembre 1953. - M. Mailla Fousséni, Insû

tuteur de 5~ classe dl! cadre supérieur de .I:Ensêigne

ment Primaire du Togo, élu Conseiller li rAssemblée. :~.' 
de l'Union Française, est plaeé dans la position de Î 
détacbement sans traitement pom' compter du 10 ~ 
décembre 1953, " ~ 

Les -.:ersements des reteIiues ainsi que .la contribu- 1 
tion supplémentaire pour pension, seront effcelu,és ,~.' 
conformément. à la réglementation cn vigueur, ~ 

N" 846-53jCP, du : ~ 
2 décembre 1953, - Madame Randolpb Adelinè ~ 

(née Cottin), monitrice .pl'ineipale de 2· classe du -il 
cad,'e local de l'Enseignement Primaire du Togo; .1 

(Indice local 440) est placée, pour une période de ~ 
cinq (5) ans, en service détaché dans la position de ,.~ 
congé hors cadrés pOUl' compter du lB octobre 1953; ? 

pour servir en CÔte d'Ivoire. ::
Les émoluments de Madame RandolplÎ seront; pen- ~ 

dant toute la durée de son détachement, à la charge '< 
du budget de la Côte d'Ivoire, " 

Les verselnents des retenues ainsi que la eonrrlba": J 
'tion supplémentaire' pour pension, seront èffectués ;ï 
conformément ù la réglementation en vïgueur, ~ 

.'P 
DlopOlllbllitis 

N" 1619/DjCP, du: 
28 novembre 1953, - M. Sitti Christian, Moniteur 

de 50 classe du cadre local secondaire de l'Enseigne
ment du Togo, est placé, sur sa demande, dans la 
position de disponibilité sa.ns traitement, pour une 
période de tleux (2) ans, il compter du 28 août 1953, 

., 
No 1666jDjCP, du, " 

7 décembre 1953. M, Bal:ieleme Sylvain, Inslit".: 
teur adjoint de 5-. classe du cadre supérieur de l'En- '1 
seignement du Togo, en disponibilité sans· traitement,' .;. 
est, sur sa demande, maintenu dans cette position . > 

pour une nouvelle période d'On an, à compter du 
18 octobre 1953, 

----~-

Rappel. à 1'...11,,11. 
.'f 

No 829-53/CP, du: ".:,: 
28 novembre 1953, - Est et demeure rapporté 

l'arrêté nO, 686-53/CP. du 30 septembre 1953, por- ~j 
tant suspension de fonctions de M. Sitti Christiani:~ 
moniteur de 5· classe du cadre local secondaire de ~ 
l'Enseignement du, Togo, Cil service li Lomé. 

No 847-53jCP. du: 
'" 

3 décembre 1953, - L'arrêté 'nO 625-53jCP, du i 
2& août 1953 suspendant de leurs fonetions M:M.. ii 
Ayité Paul, garde-froIitjère de 4- elasse. et Bodjona , 
Batossé, garde-frontière de 5· classe, tous deux du ·1 

cadre local du est et demeure rapp.orté, 

Di_ln;o... 
\ .1 

No 1615jDfCP. du 
28 novembre 1953, - Est acceptée pour compter 

du 31 octobre 1953 la démission de son emploi offert" 'r 

. i 
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2cpar le' contrôleur des 'produits de catégorie à 
200 francs par jour Medessl Gahriel. 

M. ,Medessi' Gahriel ,percevra les indemnités sui
vantes~ 

Indemnités compensatrices de congé égale à 22 1/2 
jouis de 4.500 francs. " 

Suspensions de t<)J,clions
'-

No 8M-53jCP. du: 
4 décembre 1953: - M. Attikpoc Linus; facieur: 

adjoint de 4<' classe du cadre 'local du Togo, en service 
à Tsévié, en instance de c<lmparution devant le Con
;;eil de discipline, est suspendu de ses fonctions, pour 
comptet du 26 novembre 1953. , ', 

, Pendant toute la durée de" sa sôspension de fonc~ 
tion, M: Attikpoe Linus n'aura, droit à aucun traite
ment. 

]No 856-53jCP. du : 
5 décemhre 1953. - M. Lawson Cyrille, Commis 

adjoint de 6. classe du cadre local des Postes et Télé
communications du Togo, en instance de comparu
tion devant le conseil de discipline, est suspendu de 
ses fonctions pOUl' compter de la date de la signature 
du présent arrêté. ' 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc
tions, M, Lawson Cyrille n'anra droit qu'à la moitié 
de sou traitement brut dégagé de tous accessoires de 
solde, à l'exceptio!l, toutefois, des pr,çstations fami
liales, 

E"c1usiDD 'Iemporain: 

No 845-53jCP. du : 
2 décembre, 1953. - M. Amoussou Romuald, Com

'mis d'Administration principal de 1re classe ,du cadre 
local du Togo, est exclu temporairement de ses fonc
tions pOUl' une durée de six mois, à compter du 16 
décemhre 1953, pour faute grave en service. 

Pendant toute la durée de son exclusion; M. Amous
sou n'aura droit· à aucun traitement, à l'exception, 
toutefois, des prestations familiales. 

Sallc:tioas dlscipJillairea 

No 1636!D/cp. du: 
il décemhre 1953. ,- Un hlâme avec inscrilltion au 

dossier est infligé à M. Bodjona Batossé" garde fron
tière de 5· classe du cadre local du Togo, pour faute 
grave en service. 

No 1637tDjcP. du: 
3 décèmbre 1953. - Un bliÎlne avec inscription au 

dossier est infligé II M. Ayité Paul, garde frontière a" 
40 ,classe du cadre local du Togo, pOUl' fnute grave eu 

, service. ' 

No 1664/DjCP. du : , 
5 décembre 1953. '- M: Amable)' Emmanuel, com

mis journalier en service il l'I.F.A.N,, est licencié 
pOUl' compter du le. janvier 1954 pour suppression 
d'emploi. ' 

M. Amabley Emmanuel percevra les sommes qui lui 
reviennent de ce fait conformément il la 'règlemen-' 
tation actuelIement en vigueur au Territoire. . 

N' 850-53jCP. du: 
3 décembre 1953. M. Dovi Christophe; facteur, 

ordinairù de lé. classe du cadre local des TransmIS
sions du Togo, est révoqué de ses fonctions pour 
faute grave en service. " . .. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du len
demain de la date de sa notification à l'intér~s5é< 

Forces de PoIree 

Nu 830-53/CGC. du: 
28 1I0vcmh,·,,, J953. - La démission de son emploi 

présentée par le garde de ,20 cllisse Ezin Sylvain, No 
MIe 1911, du peloton de Lomé, cst acceptée pour 
compter du premier déco,nbre 1953. 

La gratuité du transport, lui est accordée pOUl' 
rejoindre ses 'foyers avec sa famille. 

DIVERS 

Ag.,11 adminislratlf 

Par. déeisionset arrêtés du CommisSi'ire de hi Ré
puhliqne au Togo: 

Nu 16261DfAP. du: 
30 novemhre 1953, - Le nommé Teko Rohert; 

!lgent journalier de la 2- catégorie én service à An
foin (Cercle d'Anécho) est licencié de son emploipour 
faute grave en service, 

La présente décision aura effet pour compter du 
1cr novemlJre 1953. 

Ageal "'aflairu 

N· 1638jDjAP, du' : 
3 déeembre 1953: - M. Mathieu Nyuiadji, né' en 

1918 à Agou-Akoumaou(Cer,cle de Klouto), fils ,de 
Georges Nyuiadji et de Avinssi, domicilié à Palimé; 
est autorisé à, exercer la profession d:agent d'àffaires 
sur le territoire de PaUmé. " . 

Appel ,,'ôffre.. 

No 1675/DjAE du : .' 
8 déeembre 1953. ...:.. MM. Herson; Joncs, Briere, 

d'Halwyn sont désignés pour faire partie ,de la com
mission des appels d'offres de l'accord commereial 

~ 
;1 
1 
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franeo~espag)1ol (T. 232) qui se réullira le 5 janvier 
1954. 

..MM. Gougeaud, Kalife, Moutou et Kener sont 'dési
gIlés pour faire partie de la commissiou des.appels 
d'offres de l'accord commercial franco-suédois'. (T. 
233) qui se ré.ullira le 12 janvier 1954. 

Commandemeot autochtone 
'. 

No 1647/D/AP. du: 
4 décembre 1953. - M. Boukari Adam est .~réé 

en qualité de .secrétaire au Cher du canton de Kri
. Kri, en remplacement du nommé Issifou Bouraima, 

licencié snivant déeision du 14 octobre 1953. 
Son salaire .est fixé'à 25.000 francs l'an. 

.La dépense est imputable au Chapitre 5 - Article 
.16 - paragraphe 4 du budget loeal - Exercice 1953. 
.' La présente décision allra effet pour compter du 

,17 novembre 1953. 

Ct>nseil du- conle.tieuK 

No 1646jDjAP . .du : 
4 décembre 1953. - M. Mermet Philippe; Admi

nistrateur de la ~'rallce d'Outr.e-Mer, est nommé 
membre titulaire du Conseil'du Contentieux Adminis
tratif du Togo, en remplacement de M. Demonié 
I!'rançois, Admillistrateur de la France d'Outre-Mer. 

Doua.es 

Par arrêté du DÎl'Cctcur Général des Douanes et 
Droits indirects en date du : 
. . . . .' . . . . . . . . . ...... . . . ..~ ~ 

12 novembre 1953. - Aux dates el-dessous indi
quées' pour chacun d'eux, sont. nommés Inspecteurs 
receveurs centraux et Inspecteurs centraux de 2e ~até
gorÏC; et affectés aux résidences ci-après, les Inspec
teu,~s receveurs et Inspecteurs dont .les noms suivent : 

Indice 380 
~~ _.... .. -~........ ~ - " . 

DATE. D'EFFETDATE D'EFFET 
AFFECTATION DE L1AFFEC~NOM BT PRÉNOMS DE LA NOMINATION 

TATIONA LA 2'-CATÉGORlE NOUVELLEANCIENNE 
DU GRADE D'lNS-


PECTEUR CBNTRAL 

. 

.-

. 	 . .' . . . . . . . . .. . . ' . . . 
Inspecteur central 2~ 1-1-5:<. Inspec~u~ hors classe au 

catégorie au TogoToque '(Louis François) 1-1-53 Togo " 

" . . ~ . . . ... . . . . . . . 	 . . 

Par al'fêté du Directeur Général des Douanes et 
Droits illdirects en date du : 
.. ~ " .,. . .. .. . . . . . . . .. . . .." 

12 novembre 1953. - Lcs' illspeçteùrs l'e<:<>veurs 
centralLX et inspecteur centraux de 2e, catégorie dont 
les noms suivent, bénéficiaires à' compter des dates 
d'effet indiquées fi l'article 2, du traitement corres
pondant à l'mdice 380, percevront li. rompter de celle 
date une indemnité c<lmpensatrice calculee conformé
ment aux dispositions du déeret nn 47-1454 du 4 80ilt 
,1947 : 

.. : . 
. Bénéficieront des .traitelIlents. correspondant .aux 

iridices ci-après les 'Inspeeteurs l'Cceveurs centraux et 
inspecteurs centrau..'C de ,2e catégorie don'! 'les tloms 
suivent: 

~ ~ <II •. . . " . ~ .. • . . ,. 
Toque (Louis l<'rançois) 

lm Togo Indice 420 11 eompter du 'Pars 1953..1er 
(affecté au Havre il. compter du 18 novellibre 1953). . . , . 
.- ." .. . . . ., • .. " .. '"' .... * 

Par arrêté du Directeur Général des Doualles et 

Droits indirects en date du : 

......... a ••••••• ~ .. ~ ...... 


16 novembre 1953. - M. Toque (Louis François) 

Inspecteur hors elasse à la disposition du Ministère de 

la ]!'rance d'outre-mer pour servir au Togo, est réin

tégré pour compter du 18 novèmbre 195;:\ dans les 


. cadre; -de- la . Métropole et nommé, sur sa demandei 
en la même qualité au Havre. j 

Les agents dont l'avis de nomination est suivi de i 
l'illdiclltif < F.D. >' auront droit au remboursement i 
de leurs frais. de déplacement dans les conditions 
réglemeutaires. . 

Easeigoement 

N· 853-53jlA du : 
_ 4 décembre 1953. - Est renouvelée pour l'aIlnée 
scolaÎJ-e' 1953-54, la bourse d'enseigllement supérieur, 
précédemment accordée à l'étudiant Aqucreburu 
Christi8I! de la Faculté des Sciences de Paris. 

l.i 
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No 859-53fCP. du: 

7 décembre 1953. ~ M. Neuville Ràymond,· Pro-· 
{esseu. licencié, 2e échelon, du cadre local-supérieur 
de· l'Enseignement du Second Degré du T~o, est 
détaché auprès du Gouvel'lleur des TIes Saint-Pierr<~ 
et Miquelon pour une durée allant du 16 mai 1953 au 
31 juillet 1953: 

... tcrdic:tloD de l'jour 

No 858-53fSG. du : 
7 décembre 1953. - Le séjour dans le Tèrritoire 

du Togo placé sous la tutelle d" la France, à l'excep
tion du cercle de Lomé, est lliterdit pendant une du
rée de dix ans, pour compter de la date.d'expiration 
de sa peine de prison, au nommé Djobokou Kodjo 
Mathias, détenu à la prison civile de Maugo, né Vel'S 
1926 à Bè - LOlllé (Togo) fils de Djobokou S[a
thias et de Tantovi Agboba, sans prOfession, domi
cilié li Bè - qU8l:tier Hidjê, célibatait'e sans enfant, 
déjà condamné F.O. 11.114/22.232. condamné: 

.10 - .pour abus de confiance ·et vol à quatre ans de 
prison, trente mille francs d'amende et fi dix ans 
d'interdiction de séjour pal' le Tl'Îbunal Correctionnel 
de Lomé; . . 

20 po.ur ahus de confiance '1 deux ans de. prison 
par le Tribunal. COl'l'ectionnel de Lomé. . , 

. J-e yéjour dans Je Terdtoire dn T9go placé ,sous la 
tutell" de la France, li l'exception du Cercle d'Anécho 
est interdit pendant une durée de cinq ans pour 
compter de la dare d'expiration de sa 'peine de ..prisen 
an nommé Mensah Koffi Georges, détenu à la pri 
son civil" de Mango, né vel'S 1923 fi Séva (Cerele 
d'Anécho), fils de Mensanh Mékondé et de mère in
eonnue, manœuvl:c, domicilié à Bè - Lomé, marié 
sans enfant, se disant .jamais coudamné, F.O. 11.154f 
45.222, condamné Il trente mois de prison, à six mille 
francs d~amcnde, à 750 de dommages-intérêts et à 
cinq ilns !d'interdiction de séjour, 'POUl' vol par le 
Tribunal C)orrectionnel de Lomé. 

Le séjonr, dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France, est interdit pendant une durée de 
dix ans, ponr compter de la date d'expiration de sa 
peine de prison au nommé Moumouni, Zarnbérama, 
détenu li la prison civile de MHlIgo, né. vers 1922 fi 
Dosso (Niger), fils de Garatehé et de Satou, bonéber; 
domicilié li Aghowumé (Gold-Coast) célibataire sans 
enfant, se disant jamais eondanmé; F.D. 11.111f22. 
522, condamné à cinq ans de prison; cinq mille frs. 
d'amende et Il dix ans d'interdi~tion de séjour pour 
. vol et coups et blessures volontaires .pm· le Tribunal 
Correctionnel de Lomé. . '. 
: Les infractio~s. au préSent arrêté seront s~ction

nées conformément aux prescriptions de l'article 45 ,. 
du Code. Pénal. 

TERRITOIRE DU TQOO 853 

JusJiçc; 

No 1676fOf~. du: , 

8 décembre 1953. - M. Terrac Jean, Chef de 


Bureau de Classe Exceptionnelle d'Administration Gé

nérale de la France d'Outre~Mer, Adjoint au Com

mandant de Cerele d'Atakpamé, ·est nOllllué Président 

du Tribunal de Premier degré dudit Cercle . 


PeAsioas 

NQ 835-53/F. du : 

30 novembre 1953. Sont eoneédéès sur les fonds 


de la Caisse de retraite· du personnel africain d~ 

Togo les pensions suivantes: 


Pension proportionnelle , 
Trente Huit Mille Si" Cent Douze (38.612) 'franc~ 

l'an ù l'ex-Receveur de train principal de 2e rlasse 
Comlan Paulin Ahatan ayant accompli 21 ans et 
3 mois d, services. 

Pensions d'anciennl,té 
10 ) Soixante Un Mille Neuf Cent Vingt (61.920) 

francs l'an il l'ex-Chef d'équipe principal de2e classe. 
du C.F.T. Gozan Kloutsè totalisant 33 ans et 9 mois 
de services" in'interrompus. . 

2·) Soixante Huit' Mill" Six Cent Quatre Vingt 
Huit (68.688) francs l'ail fi l'ex-Maitre O.uvtÏer d.e 
1re classe du C.F.T. San t'Anna Faustino Etienne 
pOUl' '30 années et 3 mois de services . 

3°\ SoiXante Un Mille Si~ Cent Quarante (61.640)! 
francs l'an à l'ex-Onvrier principal hors classe d,u 
C.F.T. Sedoalo Têvi ayant accompli 30 années de 
services .' 

Ces pensions seront majorées des . indeinnités de 
charge" d", famille allouées dans les ~ondition8 ~égl'1.
menî.aires 

Le pl'éSent arrêté aura effet du 1er juillet 1953J 

Porteur de 'con'~aJa'es 

No 834-53fCP. du': , 
. 30 novembl'è 1953. - M. Denis Apovo engag<S 

pal' décision nO 1599IDfCP.dn 25 novembre 19,~3; 
est nommé porteur de contraintes. 

Il aura pour réSidence l..omé, et pour ressort 
l'étendue de la Commune-Mixte <it· la Subdivision 
de Lom.é, . . 

Avant d'entrer' en fonctions, M. Apovo prêter~ 
i•le serment 'prévu Il 1'articfe: 7 de J'arrêté du 2'1 

janvier 1935. 

Rôles . 

Nu 857-53fCD. du: 
7 déce,,!bre 1l!~3. ~ Sont approuvés' et Tenilus 

exécutoire" des rôles Exercice '1953 ci-après s'élevant 
.; à .la so?,me de: Seize Millions ,Trois Cent Soixan~ 

'Cmq Mille Qnàtre Cent Trente et Un Francs. ,: 

l 
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MONTANTIN' DBS NATURE DES CONTRIBUTIONSRIILES AGENCES. OES RôLES 

~I----I--~----~-------I 
1 

, 

1 

Impôt personnel H. C. 935.620,247 1 

Imppt personnel C. S. 364.640,
1 

Impôt personnel C. O. 22.860,
Centimes additionnels 264.624,
Taxe vicinale 836.700,

. 2.591.784,Centimes additionnels 167.340,

248 
 ImpÔt sur population flotaute ~50,-
Taxe vicinale 3.100,
Centimes additionnels' . ~... ~ 1.070,

249 Taxe '~ur les armes peI:fectionnées -,!ï:500,-
15.900, 
1.100,

220,
101 :~30,-

66.850.
'6:560,
4.000,

25.650,
35.340,

820,
82;

500,
26.400,

2.'640,
3.500,

.__350,
600,

_~60,-
4.560,= 
2.600.

-25:970,
17.150,

225,
310,

675,~ 

930.

1.590,
1.155,

54.210.

Centimes additionnels ~ 95.400,

250 
 Taxe sur les armes non perfectionné.es 
2.694.924,__~I~.3:..2;.__O,-,_ 


251 

Centimes additionnels. 
Impôt per~onnel C. S ..Subd. Lonlé 

168.0811,

252 

Taxe vicinale. 
ImpÔt personnel H. C.. . 

10.560,
253 


Taxe vicinale v 

Impôt sur population flotante . 
60.990,

254 

Taxe vicinale . 

15.400,
255 


Patentes 
6.000,

256 

Licences 

5.500,
257 


Taxe sur les armes perlectionnées. 
800, 267.330,Taxe sur les armes non perfectionnées _ ..._._--_..

258 
 Impôt personnel H. C.. •C. M. Tsévié 
i 1Centimes additionnels 


Taxe vicinale 
 1.402..
259 
 Patentes • 

29.040,
260 


Centimes additionnels 
Taxe sur les armes perfectionnées. 

Centimes additionnels. 
 3.850,
Taxe sur les armes non perfectionnées. 
Centimes addition:nels . ~ 

2.61 
34.952,__~6:.::60~'__1 


262 
 Cere. Tsévié ImpÔt personnel H. C. 
Taxe vicinale 7..160,

263 
 1mpôt personnel C. S. 
T4:\xe vicinale. 43.120, 

264 
 Impôt sur pop~lation flotante . 

Taxe vicinale. . 
 535,

265 
 Patentes 99.800,
266 
 Li<;ences . 54.500,
267 
 - Taxe sur les armes per:fectionnées 208.115,
268 

3.000,
-'-2.006;'- 

269 

C.M. Anécho Taxe sur les armes perfectionnées 

- Impôt sur population flotante 

Taxe vicinale: . 
 1.605,

270 
 - Tax~ sur·lles arnles perfectionnées 1.000,
271 
 - Taxe sur les armes nOn perfectionnées. 200 i  4.805,
:.172. Cere. Anécho Im·pÔt personnel C. 5. 

Taxe~ vicinale 2.745,
273 
 ImpÔt personnel C. O. • . 

Taxe vi,duale 43.09.:.0'-c'_J __~97;,:.;30;;0~'_-I--:::-""",~,.,,...---J1 
à reporter • 100.045, 3,210,126,

.; 
\ 

.~ 

1 

http:perfectionn�.es
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MONTANTNATURE DES tON'FRIBUT10NSAGENCES TOTAL "1Ilr:.::·~ÔL~~ DES RÔLES 

100,045.- 'ReportIl _ 
Cere. Anéeho Impôt sur population flotante 225,

Taxe vicinale. -'.. 310. 535.~ 

20.00.0.

276 
275 Licence.s ~ ": • 

7 . .0.00,Taxe sur Jes armes 'perfectionnées ." 
4.100,

278 
27ï raxe sur les, armes non p~rfectionnées 

Impôt personnel C. O.' • • 174.135,,-, 
Taxe vicinale . • 138.415.-, 312.550.

279 ImpÔt sur population flotante 450 • .:.... 
Taxe vicinale • 62.0. 1.070.

280 5,75.0.
281 

Licen'ees • . 
3,000.T'axe sur les m'mes perfectionnées.

l' 282 24,.000,
283 

Taxe sur les armes non perfectionnées ~ 
C.l\!. Palimé Taxe sur ]es armes perfectionnées ~ 2.000.

Centimes additionnels. 400. 2.400.
284 --,56.800.Cere.Rlouto Pa·tentes 
285 50 . .0.0.0. Licences 

1 

286 Impôt personnel C. 0, 1.620.
Taxe vicinale 1.755. 3,375,

-'-320, '.287 ..ImpÔt personnel C. 0, 
390.___ 110.

288 
Taxe' vicinale • 

64.20.o.~Patentes 
30..0.00.

290 
289 Licences 

6.5.0.0.
291 

"(axe sur les armes perfectio,nnées ~ 
___48.000.':'" 

292 
Taxe sur les armes non ,perfectionnées " 

a, M, !I,kp.roi Patentes ~" ~ ~ 119.928'-1' 
Centime's additionnels 21.848,- 141.776.

293 . Taxe gUI"" les armes perfectionnées 10.000.-' 
Centimes additionnels • 2.0.oO.~ 12,000,

294 Taxe sur les armes nori perfeC,tionnées., 60.0.
Centimes additionnels ' ~ _ .. 12.0,-, 72.0,-· 


295 289.320.
296 

Patentes . '. 
ImpÔt personnel C. O. 46.52.0.
Taxe" vi~jnaJe ~,' ~ 53.20.0, 99,720.

291 ImpÔt sur population floUante. 13.275.
Taxe vicinale '. 18,29.0, 31.565.~ 

42,0.0.0.
299 
298 - Li,~ences '. .. , ., ~ ~ 

- Taxe su'r les ar·mes perfectionnées. 6.00.0.-· 
300  - Taxe sur les armes no'n perfectionnées '. __21.7()0.
301 93,294,
302 

Suh,np""_plat,,u Patentes .••• .. 
- Impôt persbnnel H. C, 13.940.' 

Taxe vicinale '17,000. 3.0.940.
303 Impôt personnel C. O. • . ~25,-

Taxe vicinale • 3 . .000, 5.625.
304 30.000.Licences 
30~ Ta)Çe sur les armes perfectionnées . • • 25.000,
306 T'axe-sur les armes 'non perfectionnées • '. 29.700,~ 

C.!I1, Sokodé ImpÔt personnel' C, S. ' , . 40.28.0. -_.. ,..

Centimes additionnels •• 4.028.
T~xe vicinale: . 4UjO.o.

307 

86.1.08,- ' 
308 ,Patentes. ' -121:56':= 

'133.723,Centimes additionnels .' 12.. 156.~.. 
,à r~porter 

~. 

219.831.: 

3,210.126. Il' 

478.05.0,

2,400.

259,585.

154.496.

490.3.05.

214.559.

. ,~. 

'.'~ 

. 
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. 

309 

310 

311 

312 

313 
314 
315 
316 
317 

318 

319 

'3ao 
321 
322 
323 
324 
325' 

326, 

327 
- 328 

329 

330 

, 	331 
332 
333 
33'4 

335 

336 

337 
338 
339. 
MO 

Report 

C.M. Sokodé Impôt·personnel. H. C. 

Centimes additionnels .• 

Taxe viuioale .. 

Licences ~ '. 

Centimes additionnels " 


Taxe sur les armes perfectionnées 

Centimes additionnels . . . 

Taxe sur les armes non perfectionn'ées . 

CentÎmes additionnels. ., 


Sub, Sokodé Pale,ntes 
Patenles 
Taxe sur les armes perfectionnées. _ 
Taxe sur les armes' non perfectionnées 

Sub. Bassari lmpllt personnel H, C,. .' • 

Tal<e vicinale. 

Impôt persoônel C. O.. . . . 

Taxe vicinale '.. ..•• ~ 


Impôt sur population flottante' . 

Taxe vicinale. ~ 5 ~ 


Patente~ '. ' . 

Licences 

Taxe sur les armes perfectionnées.' ~ 


Taxe sur les armes non perfectionnées 

Carc, L~ma·Ka.r;' Patentes ' • 

ImpÔt per,s()nnel, C. O. , .. 
Taxe vicinale " • • 
Impôt sur population Hottante . 
Taxe vicinale 
Lkences : •• ., 
ImpÔt personnel C. S. 
Taxe vicinale • 
Impôt sur population floltante 
Taxe vicinale. .-
Taxe sur les armes ,perfectionnées .'. 
Taxe sur Jes armes non· pe rfectionnées 

Cere. Mango Patentes 

taxe;:' sur lèS ~rmes perfectionnées. 

ImpÔt personnel H.C, ". 

Taxe vicinale:: " .... ~ 

ImpÔt personnel C. o. '. . ., 

Taxe vicinale ,. 
"4 

.Impôt sur population flottante 

Taxe y.icinale 

Patentes ... '.. . 

T~xe· sur Jes armes perfectionn.ées. ~ ~_. 

Taxe sur les arr:qes non perfectionnées ~ 


, Cm. fJapango . InipÔt Rersonnel H. C ' 

ImRôt pérsonnel C 5, 

Taxe viciriale ' .", 

Impôt personnel C-"O. ... ' 

Ta~e ,vid.n.alè '" 


.. 	 à reporter 

219.831, 4.709:521.

2.460,- • 
246,-. 

2.250,- 4.956.
1.000,

100,- 1 :100,
7.000,

700- 7.700.
500'--1 " , .. 

234,137.50.- 550.
~ ····....-=:.:-'--,--~::::::::'--~I 

.5.400,
" 93.600,

5.000,
9.900, 113,900,

3,28.0.
'2.400. 5.680.

,70.
130•....:. ' 200.
450.
930. 1.380.

18.600.
4.000,
1.000.
1.100.~ 31.960,

14,000,
156,450.
290.550. ,447.000,

3.600,
4.960. 8.560,. 

11.000,
21.730.
14.350. 36.080.--:

~'Ü25.- . 
1",550.  ~ 2.675,., 

25.500,
14,200, 559.015.

: --.~~5.760, .. 
• 22.00Q.":' 

54.120.
33.000. . 87.120-· 
41.325.
81.940, 123.265.

--675,-' 

.1,605.-' 
18.900,
7,500,

22.300;

_...:!I30: 

348.390.
11.480, 
6.360.

13,50Ô,- 31,340.
-'9.750,

t9.500·-=I_----,:..;2~9i-i,2~50~.-·-I-"<"==;::;--i!l
.....,.:,60.,590. b.O\lb\!!~3. 

" 

:. 

341 
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-

Report _ . 60.590,- 6.096.923,- ! 

! 

342 CUIt. ,Darang. Impôt sur population flottante • 450. l
1.070,~ :>__~620,=l)xe vicinale. ','. 23.300,343 - Patentes 

! 

2.000,- j;144 - Taxe sur )e~' arme~ pe'rfect"ionnées 
345 - Taxe su.r les armes non perfecti~nnées . _1_~_~18~.~OOO~'-_·_~~~1~M~.9~6~0~'~1 

. 6.201.883,, Total1 

Imp6t sur le revenu 

Lomé Rôle N° 47 Impôts cédulaires. 186.450,
286.930,Impôt général • 100.480,-.,. 

- 48 Impôts ~édulaires '15.400,
15.648,Impôt général • 60.248,

5.029.121,- 49 Impôts cédulaires (retenues à la sou'rce) 
- 50 .lmpÔts cédulaires •• 83,144,

2B9.232,Impôt général • 205.488,""
- 51 Impôts cédulaires. • • • ---·48-:-871.-=

.. 34~.103.-Impôt général _ 300.232,
35_000,- 52 Impôts Cédulaires (retenues à lason'':ë.;)-~ 

- 53 Impôts cédulaires 580.580,- . 
1.664.892, Impôt général. .. ' 1.084,112, i 

- 54 Impôts cédulaires •• 1.168,568,
1,248.049,Impôt général • 79,481,

565.510,-
1 

Anécho - 55 - Impôts cédulaires ! 

60.420,- 56 1mpôt général ' - " 
- - 57 ,Impôts cédulaires ,474,

105.889,Impôt général • • 105.415,-:-' 
_105.711,~Tsévié . -58 Imp6ts,cédulaÎres (retenues il la source) 

13.131,- 59 Impôt général , " 
Atakpamé - 60. Impôts cédula,ires _ 1.258,

Impôt général • 1.240,- 2.498,
- 61 ImpÔts cédulaires ~' • .. • ~··4-:0311-

. 'Impôt général 24,876,- 28.907,. 
. Palimé - 62 Imp6ls cédulaires (retenues il I,,-.Qu;'cey' 22.518,

- '63 Impôts céd.ulaire~ ,_' . 2,250.
Impôt général . ..: 52.919.- 55.229,- i 

Sokodé -' 64 ·Impôts cédulaires • -~9:O99,-
, Inwôt général 34.990,- 44.089,

~assari - 55 'Impôts cédulaires . . • --1.321.- ! 
1 

"Impôt général. . _ 7.952,~ 9.213,- ' 
- 66 Impôts cédulaires (relenues il là~o;;-;:;;c~ 510,- .. 1 , 

Lama-Kara - 67 Impôts cédulaires 12.664,
Impôt général ',' 6.117,-,- 18.181,-

Mangà - 68 Impôts cédulaires • • 14.400,
Imp6t général .39.736,- 54,136,

69 Impôts céd,ulaires 1;;0, 
Impôt.général • 21.232,- 2t.992,~ 

- 70 Impôts cédulaires • '. ---3.47ii~~ 
, ' Impôt génér.. l . .' , 8.917,--' 12.387,- _ . 

-- 71. ImpÔtscédulaires (retenues à lasoürcc) -h-::-:~1.~4.;:40~,:..._'_"...,,,,..__,,.--.'1 
à reporter 10.100;5.16,- 1 6.201.883~- g. 
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MONTANTN' DES 1 AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTALIl RÔLES 

. 

Dapongo Rôle N° 72 

- 73Anécho 
- 74- -

Lomé - 75 

L 

Impôts cédulaires 
Impôt général 
Impôt général 
Impôts cédulaires 
Impôt général 
Impôts cédul.ires 
Impôt général 

Total 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fix~e au 15 décembre 1953. . 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES ,DU POUVOIR CENTRAL 

Eoole nalional.. de la F.O. M. 

'ARRETE' INTERMINISTERIEL No 582 du 8 mai 
. 1952, modifillnt l'arr~té 'nO 198. du 3 février 1951; 
fixan! le taux et le. condition. d'attribution de 

. l'indemnité 'non soumise à retenue frour frension 
. civile allouée aux élève. a'dm;. au concours A de 

l'Ecole Nationale' de la France d'Outre-Mer fren
dont la première allnée d'études)' compris le stage. 

Le 'Ministre d'Etàt. ~h.rgé des relations. avec les 
<Etats Associés, Le Ministre de LI France d'Outre
Mer et ~e Secrétaire. d'Etat au Budget, ' 
. Vu le décret_ n<> 50-690 du 2 juill 1950, modifinut en eo' 
qui concerne exclusivement le personnel clvil, les dispositiolU:; 
du d60ret du 3 juillet 1897 portont règlemént sur Jes indemnités 
de route et d·:!. séjour, les concessions de pnssag:! et frAlS d,.: 

"voyage des officiers, fonctionnaires employés et a.gents clvib 
et militaires des services ('.olouiaux et locaux; 

Vu le .décret ü"" 50,,:,153 du 30 octohre ,1950, porlant ré(a'~' 
gnnisation ,de l'Eool;1:' Natioil<'Jle ~e la France d'Outre-:Merj 

Vu yarrêté nI) 198 du 3 février 1961; , 

ARRETENT: 

AR'l'ICLH 'PREMIER. - Le taux mensuel de l'in
demnité prévue Il {'article 1er de l'arrêté nO 198 du 3 
fé.vrier 1951 est porté à 28.000 francs dans la Métro
pole, Il 41.000 francs pendant' le stage dans un t.erri
toire d'outre-mer et exceptionnellement à 48.000 frs~ 
.pendant le stage en Indochine. . ' 

AR'l'. 2. - Le complément spécial d'indemnité pré
'vu Ù l'article 2 de l'arrêté..nO 198 du 3 février 1951 
e~t porté à 25.000 fra:nc~. 

. 1 DES RÔLES 1 

. 

Report . . 10.100.516, 6.201.883, , 
'.' . 3;'7, 

12.147, 12.5114," 
---------~ . . 27.500,":'" .
.- 2.880,

. 1.080,- . 3.960,
.' 

-8.209,
10.859, 19:068,-. 10.163.548,

l 

général 16.365·431,

ART.' 3. -:- Le présent arrêté prendra effet, à 
comptet· du 15 novembre 1951. 

i;;ait '1 Paris, ·Ic 8 Inai 1952. 
Pour Je ministre d'Etat chal'gé des relations 

avec les Etats il:ssoeiés, . 
'POUf le ministre d'Etat et par d~légatio", 

Le Directeur du Cabinet 
J. D'A,·OlJT. 

Le ministre 'de la France d'Outre-Mer; 
Pour le Ministre et par délégation 
Le Directeur du Cabinet; 

-E. GOlLDNER. 

Le Seiretaire .d'Etat au Budget; . 
Pour le .Secretaire d'Etat 'et,".par délégation: 

. .Le Directeur' du 'Budge~; 
,1 . R. GOE'l'ZE 

PARTIE NON OFFICIEL LE' 

AVIS ET.' COMMUNICATIONS 

Office de." chang.. 

RECTIFlGA.TIF à Avis No 2~O de l'Office des Chan
ges (J.O.T. No 798 du 16 oc!obr.c·1953 p. 741). ., 
Annexe No 2 «engagement de l'importateur)} et ," 

«engagement solidaire :de l'Intermédiaire Agréé»' 2e :î 
et 3" alinéas ct 4e et 5e alinéas respectivement. :1 ,

Lire: :j 
« dails les 25 jours qùi suivront hi date.' ....... » .j

et . . ~ 
.;l 

• cet intérêt Courra de pIano et ~ mise en de-..< 
meure à !partir du .25e jo.!'r exelu: 

Au lieu de : 
;, 

'« dans les' 25 jours qui strlvront la date:.... ' ... ;, 
et 

«cet intérêt courra de plaIio et .. sans mise 
meu.rc' Il <partir du 26e jour exelu: .... » 
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"RECTIFlCA·TIF (, 'I1vi.. Na 244 de l'Office des Chan
ges (J.O,T: Na 801 du 16 novembre 1953 p. 796).' 

Lire: (p. 798, 20 colonne) 

«Department Of Justice. (Mmistèl'c de 
tice).« L'attorney ~énéraL ... » 

.. 
«1\1; Townscnd 

" . 
n déclaré.... » 

Au,lieu de : 

«M~ 'Townsend 
, . . a déclaré.... » 

. . . 
, Dt.pal'tment Of Justice. (Ministère de 

tice). «L'attorney ~énél'lIl. ... » 

DOMAINES 

la .Jus

la .Jus

Avis de demande d'immatriculation 
ou livre foncier du Terrt'toire du Togo. 

Toutes persOnnes intéresséeS sont admises à forMer 
oppDsitlon aux présentealmmatrlculatlons ès matns du con
servateu... soussigné, dans le délai de trois mOl8àcomp~ 
ter de Pafflchage du présent avis, qul aura Heu Incessam
senten l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 2.364, déposée le 9 novem
bre 1953, le ,sieur Mazure Jean profession de Rece
veut' de5 Dom"aines, "demeurant et domicilié à Lomé, 
char~é de la régie des biens du Territoire du' Togo, 
placé .sous la tutelle de la France, demande ,l'imma
tl'Îculation au Livre foncier du Territoire du Tog~; 
d'un immeuble urbain bâti, consistaut en un terrain. 
séparé pal' la _route dite « Rue des fonctionnaires » 
lè divisant en deux pal'celles A' et B en forme de 
quadrilatère irrégulier portant des hl\timents admi
nistratifs servant des logements de fonctionnaires, 
d'une contenance totale de 27 al'es 12 cas situé à Da
pango, Cercle de Dapango connu sous le nom de Da
pango et borné au nord pal' des terrains du clan Dyob 
et au ·sud,. à l'est et à l'ouest par les terrains du même 
clan Dyob. • 

II déclare que ledit immeuble appartient au Terri 
toire et n'est, à sa connais~nce, grevé d'aucuns droits 
ou charge" réels, actuels ou éventuels. 

-_.. ~--

. Suivant réquisition, nO 2.365, déposée le 9 novem
bre 1953. le sieur Mazure Jean profcssion de Rece
veur des Domaines, demeurant et domicilié li. ,Lomé; 
chargé de la regie des biens du Territoire du Togo, 
placé sous la tutelle de la France, demande l'imma
-tricuhition au Livre foncier du Territoire du Togo: 
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrai:ti 
de forme irrégulière sur lequel ont. été édifiés divers 
bâtiments administratifs en dur destinés il la nouvelle 
école de Dapan~o, d'une contenanee totale de 5 hec. 
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88 ares 50 cas. situé 1. Dapau!';o Cercle dudit, connu ,, 
sous 'le' nom de Dapan!';o et borné au nord par ! 

le quartier ZOIl!';O" terrain du clan Dyob, au sud par 
tel'rain du clan Dyob, à l'est par terrain du clan Dyob 
et il l'ouest par la route de Korbongou. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au Terri 
" toire cL n'est, à sa" connaissance, grevé d'aucuns droits 

ou ,charges réels, actuels ou évcntucls~ 

Suivant réquisition, no 2366, déposée le 9 )1ovembre. ,,
1953, le sieur Mazure Jean, profession de Receveut 
~cs "Domaines, demeurant et domicilié il Lomé, ch,ar.g,é, 
de la ré~ie des biens du Territoire du Togo, plàcé' 
sous la tutelle de la 'France, demande l'immatricula
tion au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbam non bâti, consistant en un terrain 
en forme. d'un polygone irrégulier complanté de 
kapoldel's, d'une contenante totale de 21 ares environ 
situé à Dapan~o, Cercle dudit et ·horné au Nord pal' 
des terriiins du clan Dyob: au sud pal' la roDnt," de 

"Korbongou, il ~'cst par des terrains du clan Dyob ct ,
il l'Ouest pal' la route de Nassablé. ' 

Il déclare 'que ledit immeuble appartient an Terri~ 
toire ei n~est, à fia connaissance, grevé d~aucun5 droits .', 

ou char~es réds, actuels ou éventuels. , 

. Suivant .réquisition, nO 2367, déllosée le 9 novemhre 

1953, le, sieur Mazure Jean, 111'0fession de Receveur 

de. Domaines, demeurant et domicilie il Lomé, char"" 

de la régi" des biens du Territoire du Togo, placé 

sous la tutelle de la t'rauce, demande l'immatricula

tion au livre foncier du territoire du Togo, d'un 

immeuble urbain bâti, consistant en Un terram d, forme 

irrégulière sU!' leqùel ont été édifiées diverses cons

tructions administratives en dur (Résiqenèe, bureauxl . 

prison, P,T.T., hôpital et camp), d'une éontenance 

totale de 27 hectares, 17 ares 16 cas, situé à Dapan!';o,' 

Cerel", de Dupango eonnu' sous le llom (ie Dupango; 

ct borné au Nord par le quartier Pogui et le bois 

fétiche Pitougo du clan Nakarbé, aIt Sud ,par le 

périmètre urbam, bornes B 1 à B' 4: terrains du clan 

Dyob: li l'est par l'ancienne route de Pana, la route 

du Marché et la route .de Tenkodol!:o; ct il l'Ouest 

par le périmètre urbaini bornes B 10 à B 1, terrain 

du clan Dyob. 


11 déclare que ledit immenble appartient au Terrie 

toire et n'est, il sa connaissance, .grevé d~aucuns droits 

ou charges réels, actuels ou éventuels: 


-- ..._- ...•_ -, 
Suivant réquisition, nO 2368, déposée le 9 novembre 


1953, le sieur Mazure Jean, profession de Rece.veu~ 


des Domaines, demeurant et domicilié à Lomé, char~é 

de la régie des biens du Territoire du Togo, placé . 

sous la tutelle. de la France, demande l'immatricula

tion au livre foncier du territoire du To~o, d'un 

immeuble. rural non bâti, consistant en un terrain 

nu ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 

contenance totale de 35 ares environ situé il Dapan~o; 


" 
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Cercle dudit conn u sous le nom de Natoubagou et 

borné au Nord, au Sud et " l'Ouest par terrains du 

clan Dyob et à l'est par la route de Dapango il 

NassàbllÎ dont l'axe est à 40··kms. 


Il déclare que ledit immeuble appartient an Terd

toire et n)est, à sa connaissance: grevé d'aucuns droits 

ou char~s réels, actuels on éventuels. 


Suivant réquisition, n" 2369, déposée le 9 nove."nbre 
195~" le sieur Victor Atakpamey né il Atakpamé vei'S 
1913,· profession de Commel'çant, demenl'ant ct do
micilié li Atakpamé, majeur UOIl interdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'Îln
matrieulation au livre fonciel' du territoire du Togo, 
d'un -hnmeuble .uI'bain -bâti, consistant en un ~tel'rain 
ayant la forme· d'un quadrilatère in'égulier, d'une 
contenance totale de 11 areS 42 cns, situé.à Atakpamé, 
Cercle d'Atakpamé connu sous le nom de Lom-Nava 
et born.' au Nord pal' Agossou Banka et AbasSlln 
Atehikiti an Sud pal' Rne non dénommée et Akakpo 
Kodokossou, à l'Est par Atakpamey Victor et Famille 
et à l'Ouest par Rue Gnagna Agbofou, 

Il déclare que ledit immeuble lui appal,ticnt ~t 
n'cst: à sa connaissance; grevé d~aucùns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels, ;. 

Sùivant réquisition, nO 2.370, déposée le 10 llO

;v<lmbre 1953, le sieur Thomas C. Ahiakpor né à 
-Djelukopi (Kéta Gold-Coast) le 4 aVlil 1907 profe.: 
sion d'Employé de Commerce, demeurant et domi
cilié à Lomé, Cercle de Lomé, majeur non .interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut .personllcl 
i.ndigènf; ct optant pOUl" la législation française, de
lPande l'immatl'iculatioll au Livrè· foncier du Tel'I"l
toire .du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, con
sistam cn un terrain ayant la forme d'unquadrila
tère irrégulier, d'une contenance total" dc 18 ares 43 
cas,. situé il Amoutivé-Tokoin, Cercle ·dc. Lomé <>t 
borné àu nOl'd par Amouzou Togbé Adjagbolou, au 
su<l par Togbevi Adjagholou, à l'est par Office.. Ho 
et à l'ouest pal' un projet de Rue, . 

Il déclare que ledit immeuble lui appal,ticnt et 
n'est, à sa conüaissance, grevé d'aucuns droits· ou 
chal'ges réels, aetliels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.371, déposée le 10 UOVelU
br" 1953,le sieur Charles E. Molson né à 'Kpélé-Agha
no ver$ 1896 profession de Cultivateur, demeurant 
et dOll)ieilié à Kpélé-Agbano, majeur non interdit 
jouissan t . de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pOUl' l~ législation française, de~ 
mande l'immatricnlation au' Livre roncier du Terri 
toire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, consis
tant en nn terraÎll de for.me d'un quadrilatèl'e irré
~ulier d'!",e contenanee totale de 9 al'CS 8 cas. situé 
a Palime. Ce,'cle de Klouto connu sous le nOIll dc 
qUartier Noumeteukondji et borné au nord par Nkonoull 
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.Justin', au sud pa,' Hihetah Isaae,·à l'est par Doumassi 
·1
l 

Koudjawou et li l'ouest pa" l'emprise du Chemin de 
fer. 

11 déclare qne ledit immeuble lui. appartient ct! 
n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns droits o~ j 
charges réels, actuels ou éveutuels. ' 

Suivant réquisition, nO 2,372, déposée le 18 novelU- ., 
br" 1953 le sieur Kod.io Agbavor né 11 Agou-Nyon
gbo-Dalavé vers 1909 profession d'Employé .de com
merce maison' S.G.G,G" demeurant et do,lllicili~ li 
Agou-Nyongbo; lllajelll' non interdit jouissant de ses 
droits civils selon SOll statut· personnel indigène et 
optant pour la législation française, dcmande l'imma
triculation .au Line roncier, du Territoire du Togo; 
d'un immeuble rural lIon bâti, consistant en uu ter
rain ayant la forme d'un polygone irréguliel' com
planté dc cacaoyers et de ('aféicrs en pleÏl) rapport, 
d'une contenance totale. de 2 bec. 04 ares 13 cus. silué 
à Agou-Nyongbo, Cercle de Klouto connu sous le 
nom de Agodemé et borné au nord pal! Agbogla et 
Agbozo, li l'est par Ahavi, au sud par Gbadago et la 
l'Oute Agou - Nyongbo - Palimé et à l'ouest par 
Alfred Adj imab, 

Il déclare que ledit immeuble: lui appartient ct 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

cbar~s réels, actuels Ou éventu.cls. 


. Suivant réquisition, n" .2.373, déposée le 16 no

vembre· 1953, la dame Flora Agbalé profession de 

Proprié.taire· et' revendeùse, demeurant et domiciliée 

il Lomé, majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils selon son statut personnel· indigène ct optant 

pour la législation fran~aise, demande l'immatricu

lation au Livre foncier du Terdtoire dn Togo, d'un 

iUllueuble urbain bâti, consistant cI,l un tCl'l'ain ayant 

la forme d'un quadrilatèt-c inéguliel' pOl'tant une 

maison principale avec dépendances, d'une contenance 

total.c de 5 arcs 32 cas. situé li Lomé, Cercle de Lo

mé et borné au nO"d pal' Hue Pasteul' Baéta, au sud, 

à l'est et à l'ouest par lc surplus de la parcelle nO 18/ 

1 e. f. 8 du plan allemand.· 


. .Ellc décla.., que ledit immeuble lui appartient et 

ll~esL à sa connaissance, grevé d!âucuns droits ou 

chm'ges réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, n" 2.374, déposé" Ic .14 .novem: 

bre 1953. le sicur Venancc Cbeuyedji Ewessigbé 

Atandji né à Lomé vers 1909 profession de 'Surveil 

lant _des Travanx Publics, demeurant et domicilié à 

Lomé mandataire du sieur Hermann Aholu, Employé 

de COmmerce à Sokodé, majeur non. intel,dit jouissant 

de ses droits civils selon son statut pel'Sonnel indigène 

et optaut pour la législation fl'lln;;a!se, demande l'im

matriculation au Livre foncier du l'erdtoim du Togo; 

d'un immeuble urbain nOll hâti, consistant en un 

terrain en forme d'un polygone irrégulier d'une con
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tenance, totale de 8 at'es 61 cas. cll\:iron situé à Lomé, 

Cercie de Lomé connu sous le nOlll, de .quartier nO 6 

et born.6 au nord par les héritiers Ernest Galley Ada

bunu, au sud par la route d'Anéeho, il l'est par les 

héritiera Pasteur Andréas Aku ·et à l'ouest pal' les 

héritiers Ernest Galley Adabunu. 


Il déelare que ledit immeuble appartient audit 

sieul' et n'est, à sa connaissance, grevé d'auruns droits 

ou charges réels, actucls ou éventuels. 


. Suivant réquisition, n" 2.375, déposée le 17 novem

bre 19.53, le sieur Possé Robert' Animi né il Grand

Popo le 12 novembre 1904 profession d'Infirmier, 

demeurant et domicilié li Djagblé (Cercle de Tsévié), 

majeur non interdit jouissant de ses droits civils sèlol1 

son statut personnel indigène et optant pour ln légis

lation . française, demande l'immatriculation au Livre 

foncier' du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un iCl'l'ai.ll ayant la forme d:lUl 

tl'jungle co'mplanté de cocotiers, d'une contenance 

totale de 42 ares 84 cas. 'situé à .,Baguida (Cercle lb 

Lomé] et borné au nord et à l'est par Toto, à l'Ol''''St 

par Hodan ct Afiwoa Assa et au sud par Ammou. 


11· déclare que ledit immeuble lni appartient et 

n'est, n. sa eonnaissance, gl'evé <l'aucuns droits ou 

charges réels, actueLs ou éventuels. 


Suivant réquisition, n" 2.376 déposée le 17 novem- . 
bre 1953. le sieur Possé Robert Auani né il Grand
Popo le 12 novembre 1904 professi.on d'Infirmier, 
demeurant et domicilié il Djagblé (Cercle de Tsévié); 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et .optant pour la Ié~s
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
roncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
consistant en un terrain complanté de jennes coco
tiers, ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 
.contenance totale de 61 ares 75 cas. situé à Baguida, 
Cercle de Lomé ct borné au nord par Peter Mensa 
Dado, au sud par Kowou Agbokou ct Hodan Agbo
kOUi .. l'est par Kodjovi Homadi et il l'ouest pal' 
Nyonoukpoé Goumezo. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n)e&t, à Sil connaissance, grevé d'a4cuns droits ~u 
ehru'{l:es réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la propriété. foncière; 

Jean MAZURE. 

Nécrologie. 

Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer, Commis-. 
saire de la République au Togo a le regret de J'aire 
part du décès de l'Agent de Police de 1re classe du 
cadre local. du Togo Aghigbi .Joseph, survenu à Agoué 
(Dahomey) le 12 novembre 1953·, 

TERRITOIRE DU TOGO' 861 

Avis d;adjudlcation aux enchères publiques 1, 

•
Il Sera procédé le lundi 1er mars 1954 à 9 lieures 

du matin en la salle des audiences du CercIe de Klouto 
à Palimé, à la vente aux enchères publiques au plus 
offrant et dernier enchérisseur de: Treize lots cons
tituant le lotissement d'Agou-Gare objet du Titre 
Foncier nO 1349 TT. 

Mis/! à Prix 

N<' DES LOTS SOPERFICIê MISE A, PRIX 

1 
2 
3 
4: 
fi 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 

827 m2 
'933 m2 
800 m2 
704 m2 
704 m2 
627 m2 
654 m2 
800 m2 
800 m2 

1.173 m2 
709 m2 
800 m2 
800 m2 

41.000 
46.000 

. 40.000 
35.000 
35.000 
31.000 
33.000 
40.000 
40.000 
58.000 
35,000 
40.000 
40.000 

" 

Le prix principal et les frais accessoires seront 
payables à. la Caisse du .Receveur des Domaines à 
Lomé, ou par l'intermédiaire du Commandant du 
Cercle de Klou1o,· daris les huit jours qui suivront 
la notüication de l'adjudication. 

Les personnes désireuses .le prendre part à l'adju
dication devront obligatoirement en aviser par lettre 
M. l'Administrateur, Commandant le Cercle de Klou
10 Ù PaUmé 1 

Le Cahier des Charges est déposé 

il Lomé au Bureau des Domaines 

II PaUmé au Bureau du Cerele 
, 

Pour consultation du plan et tous renseignements 
s'adresser au Bureau des Domaines il Lomé. 

!• 

RECEPISSE DE DECLARATlON 

Titre. rde Ydssoèiation: ,Club 'des Etoiles» 

,:. 

",': 

. Objet ou But: Développement du goût artistique 
entre !?es membres, resserrement des liens de floater
nité. de solidarité et d'àmélioration de vic sociale 
de ses .adhérents: 

Siège Social; Lomé 

;pièces Annexéf'S et la Déclaration: Statuts: 

. ,: 

.•'Î ., 

http:professi.on
http:iCl'l'ai.ll
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BANQUE.·DE· L'AFR1QUE 'OCClDENTALE'~ 


BILAN AU, 30 JUIN 1953 


ACTJF 
 .Frs. 

" . Caisses. C. N., E. P. et Correspondants Français 1.483.438.369,-' 
,Gar(ihÙe de la Circulation 20.221.000.000,- " 
'Dis.po-nibilités à l'Etranger 4.762.105.928,- " 
Portefeui:Ü~' " ' "44.553.330·955,- ' 

,Participations. Financières 56·912·732,-
Avàiices, sans iIJté{êts aux CQlonie~ 20.000.000,
Avances contractùeUes aux Colonies 74.299.880,-, , 
ICômptes~coumntS'et Débiteurs divers 23.715.248.414,-' " 
mmeubles' 1.034~441.660,.' 

Comptes' d'ordre et divers '4.351.544.462,- " 

Frs. 100.272.322.400,- 4 

PASSJF Frs. 
. '-, :' " 

Capital 52.629.500,
, 'l' ,Fonds (;le prévoyance statutaiI'e 17.500.000,-' , 


Réseryes ' .' Réserve sta.tutaire ",' 2·!.875.108\- . 

" ,'Réset~e~ supplémentaires 43.750.216;-=-' 


Provisiori pour !'emboursement' de billets de banque adirés 74.299.880,- , 

Billets, au. porteur, en circulation 60.963.;209·430,- ' 

Dispositionsà. payer' . 973.920.871,- , 

Comptes-courants et Créditeurs divers 24.645.336.931,- ' 

Trésoriers-Payeurs cQloniaux (leur' compte-courant)' 6~891.580.136,- .. 

Dividendes à payer 10.507.323,
Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 1:;805.531.249,-0 
Comptes d'ordre et 'divers 4.261 .52{i).125,- .. 
Réescompte du portefeuille 460.647.9 19,- i 

Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre- 50.007·712,-' . 

Frs. : 100.272.322.400,-1 

-_.. _-~--:--~--~~~~--~--,-~~~---,-:---

IMPruMI!R!E De L'tcoLll 'Pl.;OI'_lONNELLE ... Co LOMa -''IOIJ) 

Dill'OT LÉGAL N' 222' 

• 
l~

il 


